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Introduction 

Le début du XIX
e
 siècle  « annonce la presse “industrielle” des temps nouveaux et 

prépare le passage du journal d’opinion, réservé à une élite, au journal d’information, au 

journal populaire
1
 ». La presse politique commence à disparaître au profit d’une presse de 

masse, « selon un mot de Victor Hugo dont la Presse fit grand usage, l’heure arrivait de 

substituer les questions sociales aux questions d’étroite politique
2
 ». Face à cette presse 

industrielle, naît le journalisme engagé, qui se prête à la fois aux questions d’ordre politique et 

social. Ainsi, « c’est vers le milieu du XIX
e
 siècle que l’on trouve en France des journalistes 

engagés notamment dans les rangs de ceux que l’on appelle les socialistes « utopistes » et qui 

s’expriment dans quantité de petits journaux plus ou moins éphémères
3
 ». Les combats de ces 

premiers journalistes sont ceux « contre le capitalisme et le pouvoir autoritaire
4
 ». On peut 

citer l’exemple de Louis Blanc, qui « dénonce le sort misérable des ouvriers et le travail des 

enfants
5
 ». Plus tard, ce sera l’affaire Dreyfus qui animera les passions dans la presse et 

révélera les positions engagées des différents journaux qui devront prendre parti.  

Au journaliste « libre de toutes attaches, rapporteur des faits bruts et de la réalité
6
 »  

s’oppose le journaliste engagé, « un journaliste auxiliaire de la démocratie, défendant un 

projet de société, bref d’un journalisme de combat, chargé d’éclairer le peuple y compris en 

défendant ses propres idées
7
 ». Le chercheur et ancien journaliste Denis Ruellan a une 

conception toute autre du journaliste engagé, qui n’est pas une catégorie à part pour lui : « être 

journaliste, c’est être pris dans un réseau d’engagements tous vertueux et impossibles à 

réserver, impossibles à respecter exclusivement
8
 ». Ainsi, pour lui il ne saurait exister de 

journaliste non-engagé, car c’est « un métier qui implique, qui habite, qui concerne, et donc 

qui engage
9
 ». Une affirmation qui n’est pas donnée sans un certain nombre de questions : « A 

quoi, sachant qu’une des valeurs du métier est la neutralité ? Comment être engagé quand on 

attend de vous le retrait ? S’engager pour quoi, ou pour qui ? Sait-on à quoi il est bon de 

s’engager ? Est-ce une vie de s’engager ? 
10

», « Le journaliste œuvre-t-il pour sa conviction 

ou pour son public ? (…) Peut-on rester à la lisière du monde que l’on observe ?
11

 » Pour 

Denis Ruellan, « l’engagement est au cœur même du métier, son exercice ne donne pas le 

                                                           
1
 Histoire générale de la presse française, tome II : de 1815 à 1871, Claude Bellanger, Jacques Godechot, Pierre 

Guiral, Fernand Terrou [dir], Vendôme, Presses universitaires de France, 1969, p.114. 
2
 Ibid, p.117. 

3
 ESTIER Claude, Journalistes engagés, Paris, le Cherche Midi, 2011, p.11. 

4
 Ibid. 

5
 Ibid. 

6
 LEVÊQUE Sandrine, « Introduction », dans RUELLAN Denis, LEVÊQUE Sandrine (dir.), Journalistes 

engagés, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, p.11. 
7
 Ibid. 

8
 RUELLAN Denis, « Des reporters en plein paradoxe », dans RUELLAN Denis, LEVÊQUE Sandrine (dir.), 

Journalistes engagés, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, p.20. 
9
 Ibid. 

10
 Ibid. 

11
 Ibid, p.21. 
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choix à celui qui s’y projette : les relations que l’on noue avec les protagonistes, le lien qui se 

tisse nécessairement avec l’histoire en train de se faire, le rapport aux proches, la place des 

valeurs, sa propre vie, et même sa survie, tout est question d’engagement, quoique le 

journaliste décide il s’implique, il s’engage
12

 ». Le métier de journaliste est pour lui 

complètement engagé, c’est un travail qui ne peut pas être effectué dans l’indifférence et la 

neutralité entière : « dans son métier, dans l’histoire, dans la vie des autres, dans des relations 

plurielles, dans sa vie, la coexistence de toutes ces facettes exigeant des ajustements fins et 

toujours particuliers
13

 ». Cette notion du journaliste engagé va à l’encontre du principe de 

neutralité, d’objectivité. Umberto Eco défend la subjectivité inévitable : “le journaliste n’a pas 

un devoir d’objectivité. Il a un devoir de témoignage. Il doit témoigner sur ce qu’il sait et il 

doit témoigner en donnant sa propre version”
14

 ». 

D’autres vont un peu plus loin, en instituant le journalisme comme un métier où règne 

l’« idéalisme qui lui donne un aspect tout particulier. Le journaliste n’est pas seulement un 

homme qui gagne sa vie ; c’est généralement aussi un homme qui a des opinions ou des 

convictions et qui les met en œuvre dans son métier
15

 ». Ces opinions semblent impossibles à 

mettre complètement de côté pendant l’exercice de sa profession : « L’attachement que tout 

homme a pour ses propres convictions, le respect que chacun doit aux idées d’autrui, 

confèrent au journalisme une indiscutable noblesse, en même temps qu’ils l’exposent à un 

danger certain
16

 ». On revient de nouveau au devoir présumé d’objectivité du journaliste. 

« L’objectivité est souvent prise dans un sens extensif, qualifiant la qualité première requise 

de l’ensemble des pratiques journalistiques
17

 ». On enseigne dans les écoles de journalisme à 

bien se garder de faire sentir une prise de parti dans ses articles, à garder un ton lisse et à 

opposer toujours deux points de vue dans ses sujets. Ainsi, « l’engagement du journaliste est 

“censé paraître neutre du point de vue politique”, affirme Charaudeau (1997 : 262), mais il se 

veut “engagé du point de vue de la morale sociale”. Les journalistes oscilleraient ainsi entre 

deux pôles hétérogènes dont l’un est “neutre” entendu comme informatif et strictement 

descriptif et l’autre engagé, autrement dit argumentatif
18

 ». Souvent considérée comme un 

idéal à atteindre, sauf pour la presse ayant une ligne éditoriale partisane, il semblerait que 

l’objectivité soit plus une sorte de mythe qu’un réel objectif atteignable. Pour Hubert Beuve-

Méry, fondateur du Monde, « “L’objectivité n’existe pas, […] l’honnêteté, oui !”
19

 ». Denis 

                                                           
12

 Ibid, p.29. 
13

 Ibid. 
14

 SAITTA Eugénie, « Les transformations des rapports entre journalisme et politique », dans RUELLAN Denis, 

LEVÊQUE Sandrine (dir.), Journalistes engagés, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, p.31. 
15

 CORNU Daniel, Journalisme et vérité : l'éthique de l'information au défi du changement médiatique, Genève, 

Labor et Fides, 2009, p.78. 
16

 Ibid. 
17

 Ibid, p.331. 
18

 KOREN Roselyne, Argumentation, enjeux et pratique de l’engagement neutre : le cas de l’écriture de presse, 

Semen, n°17, 2004, [en ligne], http://semen.revues.org/document2308.html, p.3. 
19

 CORNU Daniel, Journalisme et vérité : l'éthique de l'information au défi du changement médiatique, op. cit., 

p.335. 
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Ruellan est du même avis : « L’honnêteté […] est justement de ne pas chercher à être objectif 

et surtout de ne pas s’en cacher ; dès lors que le public sait clairement à quoi s’en tenir, il ne 

peut être trompé
20

 ». Ainsi, lorsqu’un journaliste de L’Humanité écrit un article sur tel fait de 

société ou encore politique, le lecteur sait qu’il a probablement un idéal communiste, des 

opinions politiques en accord avec la ligne du Parti communiste. Cette appartenance n’est pas 

dissimulée au lecteur, sur la Une de L’Humanité dans les années 1970, figure d’ailleurs la 

mention « organe central du Parti communiste français ». Un détail qui annonce la couleur et 

la subjectivité de ce journal engagé. D’ailleurs, à cette volonté de transparence « s’ajoute une 

ambition militante, toute aussi claire qu’elle ne se conçoit que de manière détachée des 

appareils politiques
21

 ». 

De plus, « le journalisme – comme d’autres professions investies d’une idée de “vocation” - 

est propice à un investissement “critique” qui peut être rapproché de l’engagement 

contestataire des activistes mobilisés au sein d’organisation réclamant un changement radical 

de société ou de certaines politiques sectorielles
22

 ». Cette comparaison peut se faire car l’on 

retrouve une « forte intensité de l’engagement et volonté de transformation sociale, de 

subversion des règles du jeu – politique et médiatique
23

 ». Être journaliste engage, l’essence 

même du métier repose sur cet engagement vis-à-vis de la société et la présence d’un regard 

toujours subjectif. Mais la presse dite « engagée » correspond à des médias où la ligne 

éditoriale prend parti clairement et ne vise aucun idéal d’objectivité, assume ses prises de 

position dans les débats de l’actualité.  

La presse engagée a connu son essor au XX
e
 siècle. On trouve notamment parmi les 

premières parutions revendiquant un engagement, La Vague et Le Canard enchaîné, des 

hebdomadaires fondés pendant la Première guerre mondiale et antimilitaires. Puis, « c’est 

seulement au milieu des années 1920 que va naître une nouvelle forme de journalisme engagé 

avec ce qui va devenir « la grande presse hebdomadaire
24

 ». Ces nouveaux journaux sont 

plutôt engagés à droite, on peut citer Candide, proche des positions de l’Action française, ou 

encore Je suis partout, où Robert Brasillach est l’un des principaux animateurs. Les médias 

engagés de cette époque, de droite comme de gauche – on peut citer le magazine Regards - 

« s’adressaient surtout à un public de militants et, faute de grands moyens financiers, faisaient 

périodiquement appel à des souscriptions auprès de leurs lecteurs
25

 ». Les médias de droite 

plongeront « au lendemain de l’armistice de juin 1940, dans la collaboration [où Je suis 

                                                           
20

 RUELLAN Denis, Le journalisme ou le professionnalisme du flou, Grenoble, Presses universitaires de 

Grenoble, 2007, p.192. 
21

 Ibid, p.193. 
22

 FRISQUE Cégolène, « Des militants du journalisme ? Les journalistes « critiques » comme militants de 

l’autonomie professionnelle », dans RUELLAN Denis, LEVÊQUE Sandrine (dir.), Journalistes engagés, 

Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, p.145. 
23

 Ibid. 
24

 ESTIER Claude, Journalistes engagés, op. cit., p.19. 
25

 Ibid, p.35. 
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partout] deviendra l’un des organes les plus engagés
26

 ». Parmi les publications de droite qui 

collaboreront avec l’Allemagne sous l’Occupation, on trouvera Le Matin, Paris-Soir, 

Aujourd’hui ou encore La France au travail. De l’autre côté, une presse clandestine, de 

gauche, naît avec la Résistance : Le Franc-Tireur, L’Humanité, Cahiers de Témoignage 

chrétien, Liberté, Combat… Plus de 1000 titres se développèrent pendant la Seconde guerre 

mondiale, mais beaucoup furent éphémères, car certains réseaux furent démantelés par les 

Allemands et la police française. Les risques pris pour leur impression et diffusion étaient un 

engagement plus considérable que celui des journaux pro-allemands, comme le souligne 

Raymond Mortimer qui leur rend hommage dans une revue britannique éditée par le Foreign 

Office : « nous sommes saisis de stupéfaction et d’émerveillement devant l’adresse, 

l’opiniâtreté et l’audace avec lesquelles sont surmontées les difficultés d’une telle entreprise. 

Nous admirons le courage de ces hommes, de ces femmes, qui éditent, impriment et 

distribuent ces feuilles en risquant quotidiennement leurs vies à cette tâche… 
27

 ». On 

remarque dès lors les liens d’interdépendance entre la presse et la cause qu’elle sert. Ainsi, 

« la presse clandestine avait pris une telle place dans la Résistance française et vis-à-vis de 

l’opinion mondiale qu’un service fut créé au commissariat à l’Intérieur de Londres pour 

correspondre avec elle et l’alimenter en informations sur le monde libre
28

 ». A la Libération, 

« au fur et à mesure que se libèrent des territoires, de nouveaux titres apparaissent
29

 ». A 

l’inverse, la presse collaborationniste est interdite. Cette période, où la presse engagée à 

gauche a en quelque sorte « gagné », peut expliquer l’idée reçue courante, selon laquelle on 

identifie la presse engagée avec la presse de gauche, voire d’extrême-gauche.  

Cependant, il peut paraître réducteur de classer les journaux engagés uniquement dans l’axe 

droite-gauche, car « non seulement il est bien délicat de réduire les stratégies des entreprises 

de presse à leur implication dans la lutte politique mais l’usage de ces labels flous (“presse de 

gauche” vs. “presse de droite”) tend à uniformiser et donc à masquer, des orientations 

rédactionnelles autrement plus nuancées et spécifiques à chaque journal
30

 ». Les orientations, 

les engagements des journaux, ne les réduisent généralement pas à une case de « leur 

subordination à l’égard d’une coalition, d’un parti ou d’un acteur
31

 ». 

L’ambiguïté perdure encore par la suite, avec les relations étroites entre la presse engagée et 

le monde de la politique : « [quelques journalistes] qui étaient à la tête des mouvements de 

résistance, vont s’engager dans la politique active, ce qui ne les empêchera pas de continuer à 

                                                           
26

 Ibid, p.21. 
27

 Ibid, p.81. 
28

 Ibid, p.82. 
29

 Ibid, p.215. 
30

 KACIAF Nicolas, « Engagement journalistique et bipolarisation de l’espace partisan », dans RUELLAN 

Denis, LEVÊQUE Sandrine (dir.), Journalistes engagés, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2010, p.58-

59. 
31

 Ibid, p.59. 
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écrire et même à animer des journaux
32

 ». Dans les années qui suivent, les thématiques ne 

manquent pas pour continuer à s’engager : Franco en Espagne, la guerre d’Indochine, la 

guerre d’Algérie, l’anticolonialisme, mai 1968… 

Puis, au début des années 1980, les journaux se dépolitisent de plus en plus, on constate « un 

désengagement militant et partisan […] des quotidiens nationaux français de gauche qui se 

désolidarisent des positionnements des partis qu’ils avaient soutenus jusque-là. En effet, 

jusqu’au tournant des années quatre-vingt, la PQN française était polarisée : “Une presse de 

gauche comprenant Le Monde, Le Nouvel Observateur, Le Canard Enchaîné, Libération, 

L’Humanité et depuis 1977 Le Matin de Paris, s’opposait à une presse de droite incluant Le 

Figaro, France Soir, L’Aurore, Le Point et L’Express.”
33

 ». Ainsi un mouvement semblable 

qui avait eu lieu avec l’avènement de la presse de masse se reproduit, avec la fin de la 

prédominance de la presse d’opinion, doctrinale. « La presse d’information générale se serait 

davantage “distancée” de la lutte politique lors des autres périodes, au sens où les rédactions 

qui ne sont pas statutairement affiliées à un parti se seraient davantage comportées comme des 

observateurs, sinon impartiaux, du moins indépendants des forces politiques
34

 ». Avant cette 

période où la presse dite engagée tend de plus en plus à s’adoucir dans ses prises de position, 

dans un « processus de “neutralisation”
35

 », un débat sur un thème de société important a eu 

lieu dans la presse, autour de la loi sur l’avortement.  

Après le vote de la loi Neuwirth en 1967, qui autorise l’usage des contraceptifs et abroge  

celle de 31 juillet 1920 qui interdisait toute contraception, c’est au tour de l’avortement d’être 

au centre du débat et de la mobilisation pour les droits des femmes en France. Les partis 

politiques, les organisations familiales et les institutions, notamment religieuses, prendront 

parti pour ou contre l’avortement, avec des nuances et des motivations différentes. Les 

journaux se feront le miroir de ces prises de position. 

Le corpus d’étude se concentrera sur trois quotidiens nationaux. La Croix, journal 

centriste et catholique, L’Humanité journal communiste et Le Monde, à la ligne éditoriale se 

voulant non partisane. Les deux premiers médias sont connus pour leurs positions éditoriales 

tranchées et opposées sur de nombreux thèmes, que cela soit sur la religion ou encore la 

politique. Le choix d’ajouter Le Monde au corpus relève d’une volonté de comparer les deux 

premières publications connues pour leurs prises de positions à un média qui essaie de 

cultiver une image neutre, afin notamment de voir s’il est possible de rester neutre face à un 

tel sujet ou si l’engagement est forcément présent.  

                                                           
32

 ESTIER Claude, Journalistes engagés, op. cit.,p.219. 
33

 SAITTA Eugénie, « Les transformations des rapports entre journalisme et politique », op. cit., p.33. 
34

 KACIAF Nicolas, « Engagement journalistique et bipolarisation de l’espace partisan », op. cit., p.55. 
35

 Ibid. 
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Ce travail de comparaisons permettra de montrer les positions différentes des journaux du 

corpus, la manière dont ils retranscrivaient les faits, les débats et les prises de position des 

différents acteurs de ceux-ci. Comment le débat sur l’avortement dans la presse est révélateur 

de l’engagement des journaux ? Cette question sera le fil conducteur de cette étude. On se 

demandera également quels sont les enjeux du débat public sur l’avortement dans les 

journaux ? » Est-ce que les journaux ont joué un rôle  partisan pour ou contre l’avortement ? 

Peut-on considérer la presse écrite comme un « véhicule d’expression des rôles 

institutionnalisés jouant dans le débat qui  allait conduire à la libéralisation légale de la 

contraception et de l’avortement »
36

 ? 

Ce mémoire se concentrera sur deux périodes, la première sera celle du procès de 

Bobigny, une affaire d’avortement jugée pendant les mois d’octobre et novembre 1972. Ce 

procès d’une jeune fille, Marie-Claire, aidée par sa mère à avorter, a beaucoup agité la presse 

et a été une sorte de pré-débat à la loi sur l’avortement, promulguée le 15 janvier 1975. La 

deuxième période étudiée sera celle de l’année 1974, où ont lieux les débats sur la loi Veil, 

autorisant l’avortement. Dans cette étude comparative, nous traiterons chronologiquement ces 

deux parties, avec d’abord le procès de Bobigny en 1972, puis l’année 1974, année décisive 

riche en débat avant le vote.  

  

                                                           
36

 LADRIERE Paul, HERVIEU-LEGER Danièle, ISAMBERT François-André, Contraception et avortement, 

dix ans de débat dans la presse, Paris, Editions du CNRS, 1979, p.6. 
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I. Le procès de Bobigny (octobre-novembre 1972), précurseur du débat sur la loi 

sur l’avortement 

1) Marie-Claire, de l’anonyme à l’héroïne 

En octobre et novembre 1972, le procès d’une affaire d’avortement a lieu à Bobigny, 

en Seine-Saint-Denis. Cinq femmes sont jugées : Marie-Claire, jeune fille de 16 ans qui a 

avorté, sa mère et les personnes qui ont aidé ou essayé de l’aider. La jeune fille, violée par un 

garçon qu’elle connaissait, a été dénoncée par lui. Le premier procès a lieu à huis clos le 11 

octobre 1972, car Marie-Claire est mineure. « Le procureur, à Bobigny, avait commencé son 

réquisitoire en rappelant aux journalistes présents l’article 39 de la loi du 27 juillet 1881 

(appelée loi sur la presse) interdisant formellement la publication des débats d’avortement. Il 

leur lut même le code pénal, d’entrée de jeu. Cette menace n’eut aucun effet. La presse ne se 

laissa pas intimider
37

 ». Les journaux ont détourné la règle interdisant le compte rendu des 

débats en se tournant vers « d’autres sources : rapport de police, interviews des inculpés,  de 

l’avocate, déclarations de personnalité et positions de groupes politiques, et (re)construire une 

histoire
38

 ». De fait, on s’aperçoit à peine que le procès était à huis clos, tant les articles sont 

détaillés. 

Les médias prennent dès le début parti de personnaliser cette affaire, de lui donner un 

nom, ce sera un prénom : « Marie-Claire ». Ainsi, dès sa Une du 11 octobre 1972, 

L’Humanité met comme surtitre « Marie-Claire » sur chacun des articles ou manchettes de 

l’affaire. Dans la plupart de ses titres, le prénom est présent pour parler de la jeune fille : 

« Enceinte à 15 ans et demi Marie-Claire sera-t-elle condamnée pour avortement ?
39

 ». Dans 

La Croix, le premier article publié est intitulé sobrement : « Une jeune fille de 17 ans jugée 

pour avortement
40

 ». et son prénom n’est cité que deux fois dans ce premier papier. Dans les 

articles qui suivent, la personnalisation de l’affaire se fait progressivement, avec le prénom 

dans le titre ou le surtitre, avec la variante de « l’affaire de Bobigny
41

 ». Quant au quotidien 

Le Monde, il prend davantage de distance, aucune mention de la jeune fille dans sa titraille, 

réservé au caractère symbolique de ce procès, mentionné comme celui « de Bobigny ». Mais, 

« il n’y a aucun doute sur le personnage central : la plupart des titres le désignent par son 

prénom, Marie-Claire, et les journaux relatent fréquemment l’ensemble des informations 

relatives au procès sous le chapeau “affaire Marie-Claire”, qui constitue ici le mode privilégié 

                                                           
37

 HALIMI Gisèle, La cause des femmes, La Flèche, Gallimard, 1992, p.120. 
38

 GOUAZE Jean, « L’énonciation des titres », dans GOUAZE Jean, MOUILLAUD Maurice, SERVERIN 

Evelyne, TETU Jean-François (dir), La loi de 1920 et l’avortement, stratégies de la presse et du droit au procès 

de Bobigny, Lyon, Presses universitaires de Lyon, 1979, p.137-138. 
39

 L’Humanité, n° du 11 octobre 1972, p.12. 
40

 La Croix, n° du 12 octobre 1972, p.11. 
41

 La Croix, n° du 23 novembre 1972, p.10. 
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de prédésignation du “héros”
42

 ». Le procès se déroulant à huis clos, car Marie-Claire est 

mineure, son nom de famille ne peut pas être publié, elle sera réduite à son seul prénom, qui 

deviendra un symbole. Ainsi, « comme on dit un Landru ou des Buffet et Bontemps, on dira 

une Marie-Claire
43

 ». L’utilisation du prénom permettra une « familiarité, presque un signe de 

reconnaissance
44

 », le lecteur se sentira ainsi plus proche du personnage. Elle sera « héroïne 

bien malgré elle d’un fait divers devenu emblématique d’un combat qui la dépassait sans 

doute
45

 ». 

Tous les acteurs de ce fait divers sont nommés par rapport à Marie-Claire. Ainsi, L’Humanité 

titre « Le procès de la maman de Marie-Claire
46

 » et Le Monde parle de « celui qui a autrefois 

obtenu les faveurs de Marie-Claire
47

 ». De plus, tout est fait pour rattacher les complices à la 

jeune fille, qu’elles ne fassent qu’un avec la victime : « Depuis un an, autour de Marie-Claire, 

ces trois femmes ont vécu un drame
48

 ». Le récit du procès tourne entièrement autour de 

Marie-Claire, pour la personnaliser et mieux l’universaliser ensuite. 

La Croix insiste beaucoup sur la difficulté de la situation de Marie-Claire, « victime de 

conditions de vie socio-économiques difficiles, isolée et sans défense, la jeune Marie-Claire 

doit éprouver le sentiment d’une incompréhensibles injustice : “Pourquoi moi ?
49

” ». Cela 

permet ainsi au lecteur d’éprouver de la compassion pour cette jeune fille, qui est présentée 

comme une victime alors qu’elle comparait comme accusée. On constate que « les 

qualifications de Marie-Claire ne sont pas celles d’un héros, tant s’en faut, mais plutôt celles 

de la victime exemplaire, du bouc émissaire de tous les maux de notre société : elle ne reçoit 

pas de marque glorieuse après un exploit, elle est enceinte d’un voyou
50

 ». En faisant rentrer 

le lecteur dans une histoire, le journaliste montre que « les relations que l’on noue avec les 

protagonistes, le lien qui se tisse nécessairement avec l’histoire en train de se faire, le rapport 

aux proches, la place des valeurs, sa propre vie, et même sa survie, tout est question 

d’engagement
51

 ». Le journaliste ne peut rester insensible face au drame humain de Marie-

Claire et la présente comme une victime.  

L’Humanité fait tout également pour nous brosser le portrait d’une jeune victime pour laquelle 

on compatit, comme on peut le voir dans son premier article. Elle est décrite notamment 
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comme une jeune « écolière
52

 ». Le quotidien rappelle dès le premier paragraphe la situation 

sociale de la jeune fille, en résumant l’histoire de la mère de Marie-Claire : « la pauvre femme 

revoit sa propre vie : séduite très jeune puis abandonnée au bout de quatre ans, elle a dû élever 

seule trois filles
53

 ». Le journal continue sa description en mentionnant le salaire de la mère, 

employée de métro, « 1.500 F par mois, son loyer de 500 F
54

 ». La journaliste Andrée Audoin 

donne au lecteur tous les éléments pour arriver à la même conclusion que les paroles de la 

mère : « Si ce bébé vient au monde dit-elle, ce sera la misère. Ma fille n’a ni les moyens 

matériels ni la maturité de caractère pour l’élever. Il finira à l’Assistance publique
55

 ». Andrée 

Audoin aborde ensuite la situation des deux femmes auxquelles la mère fait appel, toutes deux 

abandonnées tôt par leur mère : « Mme D. catholique opposée, par principe à l’avortement. 

Mais abandonnée à 15 jours, son enfance sans famille lui a laissé un goût amer
56

 ». On 

remarque ici l’importance de souligner que l’une des complices de l’avortement est de 

religion catholique, un élément dont la mention permet d’argumenter sur la possibilité, pour 

les chrétiens, de se positionner pour l’avortement, lorsque des situations de détresse l’exigent.  

Le procès de Marie-Claire est mis en scène dans les journaux, malgré que l’essentiel 

se déroule en huis clos, ce qui favorise cependant le côté narratif, tendant plus vers la fiction 

que vers le réel. Le chapeau du long article paru dans L’Humanité narrant le procès montre 

bien cette tendance : « Elle était bien frêle, dans son manteau bleu, appuyée à la barre, 

écoutant, tremblante, la voix feutrée du président
57

 ». Marie-Claire est décrite comme une 

jeune victime fragile : « la petite avortée de 16 ans
58

 ». Andrée Audoin souligne, 

contrairement à d’autres journaux, par transparence que « (la lecture du verdict est 

publique
59

 », pour peut-être que le lecteur comprenne, que même si l’écriture est narrativisée, 

scénarisée, elle n’en reste pas moins la transmission d’informations réelles autour d’un 

événement. La mise en scène est cependant présente dès le début de l’article, qui commence 

par « Des applaudissements ont éclaté dans la salle
60

 ». Le genre même du procès est propice 

à la mise en scène, par son côté « dramatique et spectaculaire, il invite par son fonctionnement 

même à distribuer des rôles clairs (juge, victime, coupable…) où doit pouvoir se lire 

l’organisation de signes spécifiques, définis et hiérarchisés dans l’espace du journal
61

 ». La 

nature de cet événement même pousse à la théâtralisation et à faire passer Marie-Claire pour 

une héroïne. 
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L’Humanité n’oublie pas de rappeler un élément important dans la situation de 

détresse de ces jeunes femmes qui avortent : les hommes qui les ont mises enceintes. Le 

violeur de Marie-Claire l’a dénoncé à la police pour obtenir une remise de peine. « Libéré 

sous condition d’une maison de redressement, il s’était fait reprendre en janvier dernier pour 

un banal vol à la roulotte. Déjà, il avait menacé Marie-Claire qui avait rompu : il l’aurait 

même brutalisée
62

 ». Le caractère violent et malfaisant de cet homme nous présente encore 

plus Marie-Claire comme une victime. Une histoire qui peut s’appliquer souvent à d’autres 

femmes, comme le souligne un père de famille catholique dans le courrier des lecteurs de La 

Croix : « ne pas oublier le principal responsable, le père, l’homme invisible. Je pense que s’il 

s’en tire à bon compte, aux yeux de la société en abandonnant sa ou ses victimes au jugement 

des hommes, il devra affronter un jour un autre jugement
63

 ». Mais cet argument oublie 

cependant la liberté de choix de la femme, qui n’a d’ailleurs peut-être pas envie d’avoir le 

géniteur comme mari.  

On remarque que le violeur de Marie-Claire, qui n’est ni son amant, ni son amoureux, comme 

certains ont voulu le faire croire, est pourtant nommé comme son « triste petit amant
64

 » ou 

encore « premier amour
65

 » par L’Humanité. Le Monde se contente de parler d’ « un garçon 

[qui] a rendu Marie-Claire enceinte
66

 », en essayant au début de l’article de rester le plus 

neutre possible, ne privilégiant ni la thèse du viol ni celle de l’amant. Mais il le mentionne 

plus loin, à la fois  comme « celui qui a autrefois obtenu les faveurs de Marie-Claire
67

 », puis 

que c’est un « mauvais garçon
68

 », puisqu’il se fait de nouveau arrêter par la police. Cette 

ambiguïté est difficile à interpréter, car en attestant que le jeune homme est un violeur on 

prend complètement parti pour Marie-Claire, entièrement victime et non pas fautive d’avoir 

cédé aux avances d’un amant. Comme la jeune fille n’a pas porté plainte, cela reste sa parole 

contre l’opinion publique. 

On peut établir une comparaison avec une autre affaire d’avortement, du même mois, 

le titre est plus impersonnel : « Soignée à domicile après un avortement clandestin, La jeune 

fille est morte : le médecin est condamné
69

 ». Cette seconde affaire est dramatique, mais les 

médias n’ont pas choisi de faire de cette jeune fille une martyre, une seconde héroïne. 

L’article revient plus sur la condamnation injuste du médecin que sur la tragédie et l’histoire 

de la victime : « Lorsqu’elles font appel à une main médicale, il est parfois trop tard pour les 

sauver. Alors, la responsabilité du praticien est gravement engagée. C’est précisément ce qui 
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est arrivé à un médecin de Limoges […] »
70

 ». La médiatisation du procès de Marie-Claire et 

des femmes qui l’ont aidée est donc particulière à cette affaire, dans un but éditorial précis. 

 

2) Des positions éditoriales marquées, enjeux politiques et moraux 

Le premier article de chaque journal de notre corpus sur l’affaire est publié le jour du 

procès pour L’Humanité, le lendemain pour La Croix et, le 13 octobre pour Le Monde, qui a 

une publication décalée. L’Humanité accorde dès ce premier article beaucoup d’importance à 

cette affaire et place une manchette sur sa Une, avec pour titre : « A Bobigny, les juges pour 

enfants ont relaxé Marie-Claire, 17 ans, poursuivie pour avortement
71

 ». Après la relaxation 

médiatique de Marie-Claire, les médias sont attentifs au second procès. La mère et ses amies 

comparaissent ensuite devant le tribunal le 8 novembre 1972, sous l’inculpation de 

« complicité pour avortement
72

 ».  

Les lignes éditoriales des journaux transparaissent dans leurs articles, « dans un tel 

débat, l’information sur les opinions joue un rôle considérable
73

 ». On peut considérer « la 

presse comme théâtre d’un débat où le journaliste porte-parole du journal joue sans doute un 

rôle privilégié, mais où il est un parmi beaucoup d’autres qui prennent la parole, affirment, 

jugent et argumentent
74

 ». 

La Croix, même si ce journal diffuse les actualités autour du MLF, accorde une place 

importante à la parole des associations anti-avortement, comme on peut en juger avec cet 

article intitulé « Réactions contre les campagnes en faveur de l’avortement
75

 ». Composé de 

quatre paragraphes, elle consacre les trois premiers au mouvement « Laissez les vivre », le 

centre « Humanae vitae » et la Confédération nationale des associations familiales 

catholiques, qui mènent toutes des actions contre l’avortement et s’opposent à la loi Neuwirth 

sur la contraception. Le journal commence par le mouvement « Laissez les vivre », dans une 

argumentation sans guillemets : « il importe de rétablir une fois de plus la réalité véritable qui 

est que l’avortement est un crime contre la vie, autant que le coup de revolver destiné à un 

adulte. Il importe de rappeler que de multiples et irréfutables arguments, avant tout 

scientifiques et sociologiques, condamnent la légalisation de l’avortement, en plus des 

arguments moraux et, pour les croyants, des irréductibles impératifs religieux
76

 ». La 
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répétition du verbe « importe
77

 » est ambiguë, car on ne sait pas si c’est l’association ou La 

Croix qui juge de cette importance. Les adjectifs « multiples et irréfutables
78

 » montrent aussi 

la prise de position du journal qui donne son avis sur des arguments et influence l’opinion de 

ses lecteurs, pour l’essentiel catholiques. On remarque que la majorité des positions 

rapportées sont paraphrasées pour des propos relevant de l’opinion. On peut en conclure que 

cette différence, avec le dernier paragraphe sur le Mouvement français pour le planning 

familial, où les guillemets des citations sont omniprésents, que cela se justifie par l’adhésion 

de La Croix aux idées défendues par les trois premières associations citées. 

Dans les articles de L’Humanité, la journaliste est transparente sur ses prises de position et 

l’engagement pris par le quotidien : « Comme notre parti le réclame depuis longtemps, il est 

grand temps d’abroger la législation
79

 ». Elle cite les déclarations des élus communistes : 

« notre camarade Georges Valbon a exprimé l’émotion […] 
80

 ». Les déclarations de soutien 

des collègues communistes de la mère sont aussi rapportées : « Ses camarades de travail ont 

pris position en sa faveur, comme en témoigne un communiqué de la section communiste du 

Métro qui s’élève ‘avec indignation contre le procès […] 
81

 ». Ce soutien est tout de suite 

rattaché à une actualité politique du parti : « différentes interventions du groupe communiste 

et notamment à la question écrite posée le 24 octobre par notre camarade Guy Ducoloné qui 

demandait […] l’abrogation des lois réprimant l’avortement
82

 ». Le journal prend ainsi 

clairement position pour le droit à l’avortement, en suivant les orientations du Parti 

communiste. 

L’un des arguments des pro-avortements est d’ « avoir les enfants qu’on désire » (L’Huma, 

12/10/1972, p.12), comme le revendique cet intertitre de L’Humanité. Sous cet intitulé, qui 

ressemble à un titre de tract par sa revendication à l’infinitif, on retrouve des extraits 

quasiment entièrement bruts de la position du Parti communiste français sur la question : 

« Dans la déclaration publiée le 21 mai 1971, le Bureau Politique de notre Parti précise la 

position de celui-ci : […] nous préconisions “l’abrogation de la législation répressive de 

l’avortement : l’interruption de grossesse pouvant être pratiquée dans les cas où la vie de la 

femme est en danger […] ; lorsqu’elle pose un problème social grave sans solution immédiate 

pour la mère
83

” ». On note l’emploi du pronom « notre
84

 » qui inclue le lecteur dans les 

adhérents au Parti communiste français (PCF). On remarque également que le journal 

« consacre 70 lignes au rappel d’une position du bureau politique du PCF, d’ailleurs très 

antérieure, qui n’est signalée nulle part ailleurs. Le journal apparaît alors comme tenant un 
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discours proprement didactique, c’est-à-dire qu’il explicite ses propres référents en se 

renvoyant à lui-même ou au groupe dont il est l’émanation. […] La cause gagnée apparaît dès 

lors comme un moyen de valoriser sa propre position idéologique et de lui donner une 

illustration frappante
85

 ». L’Humanité pratique ainsi souvent l’auto-citation, pour mettre en 

valeur la politique menée par le parti dont le journal est « l’organe ». Le Parti communiste 

n’est pour l’avortement que sous conditions, pas laissé à la liberté entière de la femme, 

comme le revendique les féministes. Il revendique cependant que les frais soient « couverts 

par la Sécurité sociale
86

 », pour plus d’égalités entre les femmes.  

Le Parti communiste aurait pu davantage s’engager dans le procès de Bobigny. En effet, Mme 

Chevalier était « une militante communiste, donc elle avait d’abord été voir, comme on le fait 

toujours, son secrétaire de cellule, elle a été lui demander de l’aider et il lui a dit : -Tu es folle, 

il n’en est pas question ! Tu veux qu’il y ait de la provocation contre le Parti communiste ? 

Ces histoires obscènes… Il l’a envoyée promener
87

 ». Une scène révélatrice du chemin à faire 

pour le parti sur la question de l’avortement. On peut s’étonner qu’ « un grand parti populaire 

ait si longtemps freiné ce que Marchais a finalement appelé “l’avancée des femmes vers leur 

libération” et ne l’ait appuyée que lorsqu’elle est devenue une réalité incontournable
88

 ». Une 

position qui semble avoir évolué à des fins opportunistes. En effet, « les partis de gauche, 

pour leur part, exigeaient tous l’abrogation des textes répressifs en matière d’avortement. 

Cette disposition figurait notamment dans le Programme commun de gouvernement, signé par 

le Parti communiste, le parti socialiste et les radicaux de gauche
89

 ». Mais la liberté totale de 

l’avortement n’était pas encore envisagée par le Parti communiste.  

La revendication du « droit de mettre au monde des enfants heureux
90

 » est très 

présente dans les organisations pro-avortement, le Planning familial s’appelant d’ailleurs au 

début « Maternité heureuse ». L’Humanité se justifie par un sondage : « sur la question 

“pourquoi limitez-vous à deux le nombre des enfants souhaités ?”, les personnes interrogées 

ont classé ainsi les raisons invoquées : ressources insuffisantes 78% ; difficultés pour les 

jeunes de trouver un emploi 74% […]
91

 ». On remarque que toutes les différentes causes 

citées dans ce sondage relèvent du social, liées à la précarité ou au manque de travail, le 

journal ne met pas en avant la simple liberté d’avorter. Pourtant, dans l’un de ses articles, 

Andrée Audoin s'insurge contre « l'Ordre des médecins qui reprend le combat contre 

l'abrogation d'une loi périmée et injuste, et, une fois de plus, s'oppose à toute mesure qui 

garantirait aux femmes une des libertés individuelles essentielles, décider elles-mêmes quand 
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elles veulent donner la vie
92

 ». Elle s'éloigne ici de la ligne de son parti, preuve que les 

journalistes peuvent avoir une certaine indépendance dans leurs journaux engagés.  

Le Monde met aussi en avant l’argument social, avec notamment une tribune tenue par Me 

François Sarda, intitulée « Le délit des pauvres
93

 ». Il dénonce « l’inégalité dans 

l’avortement
94

 », où pendant que les femmes riches peuvent avorter à l’étranger en toute 

impunité, « la femme démunie se livre aux plus dangereux avortements et court, de surcroît, 

des sanctions pénales
95

 ». 

Le personnage de l’avorteuse est décrite par Le Monde comme ayant « bien le profil que l’on 

connaît aux “faiseuses d’anges”, le ton geignard et la repentance outrée
96

 ». Une description 

peu avantageuse, mais le journaliste Maurice Denuzière se rattrape ensuite en écrivant que les 

trois autres accusées ont « une grande dignité et le courage d’un engagement qui dépasse la 

simple et consciente acceptation d’un délit
97

 ».  

La Croix accorde une large place à l’argument anti-avortement de la moralité dans ses 

articles : « il faut bien conclure à l’hypocrisie d’une société qui, défendant occasionnellement 

ses principes, laisse se dégrader un climat moral qui ne peut que conduire à les violer. Le fait 

que l’affrontement entre police et manifestants se déroulait lundi à deux pas d’un cinéma 

pornographique vantant “les jeux olympiques du sexe” est sur ce point symptomatique
98

 ». La 

journaliste Geneviève Lainé, l’auteure de cet article, impose cette conclusion d’immoralité, 

avec des arguments d’autorité, sans réel lien de cause à effet, le hasard du lieu où les forces de 

l’ordre et les manifestants se sont affrontés ne peut pas être une preuve de l’immoralité de la 

cause défendue par les féministes. De plus, l’emploi de l’adjectif « symptomatique
99

 » file la 

métaphore d’une société malade atteinte de « pollution morale »
100

 », mais d’une manière 

laissant entendre qu’il s’agit d’une preuve objective. On constate que  « l’unanimité [des 

journaux] au sujet de Marie-Claire et de sa mère disparaît dès que le procès devient l’occasion 

de manifester le rappel de valeurs morales essentielles ou de luttes poursuivies ailleurs
101

 ». 

Le témoignage des médecins, des professeurs Paul Milliez et Jacques Monod, ont été 

importants dans ce procès. Le Monde qui s’adresse plus à un lectorat de médecins que 

L’Humanité et La Croix, a publié plusieurs articles détaillés sur le sujet. « Catholique 

pratiquant et père de six enfants, le professeur Milliez expliqua que, jeune interne, il avait 
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pratiqué lui-même un avortement et que, depuis, il avait aidé de nombreuses femmes à 

interrompre leur grossesse. “De la même façon, dit-il, qu’il y a des avortements médicaux, il 

doit y avoir des avortements sociaux […]”
102

 ». Même si par ses convictions religieuses il est 

contre l’avortement, ce médecin arrive à la conclusion que des exceptions doivent se faire 

avec des cas comme celui de Marie-Claire. Son témoignage lui en coûtera, il reçoit en effet un 

blâme public du Conseil de l’Ordre des médecins. L’Humanité écrit un article entier sur cette 

actualité. Intitulé « “Blâmé” pour avoir témoigné dans une affaire d’avortement
103

 », l’article 

s’étonne de cette punition pour avoir « fait son devoir de citoyen et de médecin
104

 ». Cette 

décision paraît injuste, car il a déclaré que la solution de l’avortement « ne pouvait être 

envisagée qu’en dernier recours
105

 ». Pour lui, « quand une femme sans argent se trouve 

enceinte et qu’elle ne peut garder l’enfant, que voulez-vous qu’elle fasse sinon aller à ses 

risques et périls trouver une avorteuse ?
106

 ». Dans L’Humanité, le même passage du 

témoignage lors du procès est rapporté d’une manière semblable : « les femmes pauvres qui 

n’ont d’autre solution que d’aller, à leurs risques et périls trouver une avorteuse, je les ai vu 

mourir
107

 ». Andrée Audoin a préféré mettre en avant dans la citation du professeur la 

conséquence dramatique de ces situations, alors que Le Monde reste plus mesuré, avec une 

question rhétorique.  

La Croix aussi consacre un article à ce médecin, intitulé sobrement : « Le doyen Milliez 

désapprouvé par l’Ordre des médecins
108

 ». Les propos du témoignage du médecin rapportés 

sont : « Si Marie-Claire était venue me trouver, je l’aurais aidée. Les filles violées qui m’ont 

consulté, je les ai toutes fait avorter
109

 ». Le témoignage est biaisé par rapport à toutes les 

précautions prises par le doyen dans ses déclarations, le lecteur retiendra ainsi deux choses : 

ce médecin aurait avorté Marie-Claire et il avorte déjà de nombreuses femmes. La Croix 

s’attarde ensuite sur les raisons du blâme, le Conseil de l’Ordre n’autorisant que 

« l’avortement thérapeutique
110

 ». 

Dans Le Monde, l’article a pour titre : « Le conseil national de l’ordre des médecins 

désapprouve l’intervention du professeur Milliez au procès de Bobigny
111

 ». Cet article se 

veut plutôt informatif et rapporte les propos les plus relevés du médecin : « Je suis 

foncièrement hostile à l’avortement, et il ne doit être envisagé qu’au moment où il n’y a pas 

d’autre solution. C’était le cas de Marie-Claire
112

 ». Il sous-entend ici qu’il aurait pu avorter la 
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jeune fille si elle l’avait consulté. Dans un autre article, intitulé « L’attitude de l’ordre des 

médecins est vivement critiquée
113

 », la journaliste Martine Allain-Regnault conclue dans son 

dernier paragraphe en adhérant complètement aux propos du médecin : « Car, comme l’a 

rappelé le professeur Milliez, l’avortement ne peut être qu’une solution de détresse, de 

désespoir, à laquelle on doit préférer la contraception, à la condition toutefois qu’il ne soit pas 

trop tard
114

 ». La journaliste du Monde n’a ici plus aucune distance tenue avec le médecin 

blâmé et prend parti pour sa défense, mais aussi pour ses arguments en faveur de l’avortement 

sous conditions.  

Un éditorial a aussi été écrit par le journaliste Pierre Drouin dans Le Monde. Dès le titre, 

« L’ordre et la vie
115

 », les enjeux du débat sont posés. Il prend parti pour « l’évolution des 

mœurs
116

 » et condamne les « interventions des autorités
117

 » qui essaient de la stopper : 

« avec tout leur appareil et tous les moyens de répression, les ordres ne pourront rien contre 

une conscience qui a débattu du pour et du contre, et qui a choisi
118

 ». Le quotidien prend 

ainsi position pour le progrès. Le Monde « est aussi un journal d’opinion. Loin d’être neutre, 

il a des engagements qui le conduisent à prendre position, mais ses prises de position ne 

pourraient être énoncées que dans le cadre des éditoriaux ou dans celui des analyses et des 

commentaires
119

 ». 

Le professeur Jacques Monod, prix Nobel et directeur de l’Institut Pasteur, n’aura pas de 

punition pour sa prise de position, alors qu’il s’est plus impliqué que son confrère, en donnant 

notamment 3000 francs à la mère de Marie-Claire pour aider aux frais. Il est convoqué au 

procès en tant qu’expert, et y déclare que “le fœtus n’est pas une personne humaine”
120

 ».  

Le Monde accorde de la place à la parole des médecins, via notamment des tribunes, comme 

celle de François Jacob, Prix Nobel de physiologie et de médecine, intitulée « Donner la vie 

est une chose sérieuse
121

 ». Il déconstruit de nombreux arguments pro-arguments, notamment 

celui des « droits du fœtus
122

 » ou encore celui-ci : « il n’y a pas de lois dans la nature. Il n’y a 

que des phénomènes. Ce sont les hommes qui font les lois
123

 ». Pour lui, « l’avortement reste 

pour beaucoup l’objet d’une haine qui relève plus de la passion que de la raison
124

 ». Il 

comprend les principes religieux anti-avortement, mais pas qu’ils soient imposés à toutes : 
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« toute croyance est digne de respect et doit être respectée. Mais en cette matière les positions 

me paraissent fort inégales. Réprimer l’avortement, cela signifie interdire par la contrainte à 

toutes les femmes, quelles que soient leurs croyances
125

 ».  

Le débat est entretenu dans les pages du Monde, puisque le lendemain dans un article intitulé 

« Le respect de la vie
126

 », un médecin biologiste y prend la parole, contre les déclarations du 

professeur Monod. Pour lui, « l’embryon humain est constitué […] dès l’instant de la fusion 

des patrimoines génétiques de ses parents. Dès lors, c’est un être individuel
127

 ». Dans la 

même page, Jacques Monod répond : « C’est donc, […] à la vie spirituelle, et non à celle 

d’une banale cellule cutanée ou autre, que le médecin, que la société accorde ce respect
128

 ». 

Pour lui, la thèse génétique de son confrère ne vaut rien, car sinon il faudrait accorder le 

même statut « à l’ovule lui-même qui détient un “dynamisme organisateur” et une potentialité 

similaires
129

 ». A côté de ces réponses, figurent également les réactions d’organisations, le 

mouvement Choisir, l’association nationale pour l’étude de l’avortement, ou encore le parti 

socialiste. Mises à part dans des encadrés spécifiques, elles condamnent toutes les trois le 

blâme du médecin Millez. Ce choix, pourrait montrer une prise de parti du Monde, qui défend 

le professeur Millez, tout en laissant tout de même de la place aux arguments de la partie 

adverse, mais peut-être pour mieux les déconstruire en y répondant. Ainsi, « le fait de 

dissocier l’information neutre du commentaire apparaît […] comme la condition de possibilité 

de l’aveu explicite de la pratique de la prise de position
130

 ». Mais on constate également que 

« le journal se situe délibérément dans les limites de la dimension argumentative : il ne 

souhaite pas inciter à l’action, mais à la réflexion
131

 ». C’est pour cela que Le Monde offre ses 

colonnes à toutes les parties, les points de vue, pour que, des avis confrontés le lecteur puisse 

se faire son propre avis. 

La Croix prend clairement parti pour la thèse que l’avortement équivaut à l’infanticide, en 

citant les propos du professeur Monod, le journal les accompagne d’une note cherchant à 

influencer l’opinion du lecteur : « Il conviendrait de rappeler ici que ce n’est pas “le simple 

ovule” qui est considéré comme un être humain, ainsi que le dit le professeur Monod, mais 

l’ovule fécondé, ce qui, à moins de nier complètement l’apport masculin est tout de même 

autre chose… 
132

».  

Le lendemain du jugement du second procès de Bobigny, le 23 novembre, la pleine page 

consacrée à l’événement revient surtout sur les sanctions reçues par les médecins qui ont 
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accepté de témoigner. L’article principal a en effet pour titre : « Selon l’Ordre des Médecins, 

Les propos du professeur Milliez sont en infraction avec la loi de 1920 et le code de 

déontologie
133

 » et à côté on trouve une tribune où le médecin est défendu longuement. Dans 

la deuxième partie de la page est consacrée aux diverses prises de positions : « Toute 

expulsion volontaire d’un fœtus n’est pas forcément l’élimination d’un être humain écrit le 

Père Jean-Marie Pohier
134

 » ; « Les associations familiales catholiques : “Tout enfant a droit à 

la vie.”
135

 » ; « Une protestation du Parti communiste
136

 » ; « Les médecins généralistes : 

porter secours à des femmes en péril
137

 » ; « Trois députés U.D.R. demandent un débat à 

l’Assemblée nationale
138

 ». On constate que le quotidien essaie d’équilibrer les déclarations 

dans le débat, mais en mettant chacune à part, sans les englober dans un seul et même article 

les confrontant. Cette mise en page est différente de celle de L’Humanité, où un seul long 

article est présent, et dont la moitié est consacré aux « pressions venues de haut
139

 » dans le 

monde scientifique et médical. Le quotidien conclue que « l’affaire de Bobigny a plongé dans 

le désarroi les représentants officiels de la médecine comme il a posé un cas de conscience 

aux magistrats
140

 ». Ce journal, ouvertement positionné comme communiste, ne prend pas de 

pinces pour montrer ses opinions, contrairement au Monde : « Ce n’est pas […] un commando 

de personnes excitées qui éclairera l’opinion publique réactionnaire des porte-parole du 

Conseil de l’Ordre des médecins… 
141

». 

Le Monde laisse la parole aux accusées du second procès dans son article dont le titre 

est lui-même une citation, « Libres et responsables
142

 ». Cela lui permet de garder une prise de 

distance. Mme Chevalier « La loi est inadaptée. Je crois avoir dû faire comprendre pourquoi 

j’avais agi ainsi, mais il fallait plus loin
143

 ». L’article finit avec les déclarations rapportées de 

la complice catholique Mme Duboucheix : « Etre chrétien, c’est donner la vie à un enfant 

heureux et non pas condamné. […] Ni la justice, ni l’Eglise ne doivent décider pour un 

homme libre et responsable… 
144

». Une manière pour le journal de conclure de la même 

manière, sans montrer explicitement sa prise de position. Sur la même page, intitulée « Le 

débat sur l’avortement
145

 », une longue tribune, sous le nom de « Point de vue, Législation et 

infanticide
146

 », d’un professeur de droit argumente contre l’avortement. Le reste de la page 
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contient également une partie sur trois opinions de personnalités, ainsi qu’un article sur les 

conséquences du témoignage du docteur Palmer. Quant à L’Humanité, le même jour, un seul 

petit article est publié sur le sujet. Le quotidien communiste se contente de rappeler les 

principaux faits, les inculpations, mais en profite cependant pour glisser un mot sur 

l’engagement du Parti communiste : « Après notre Parti, […] la Ligue des Droits de l’Homme 

dénonce à son tour « l’abus de pouvoir commis par le Conseil National de l’Ordre des 

Médecins
147

 ». L’article finit par une phrase qui prend clairement position : « Souhaitons que 

les magistrats de Bobigny sachent rendre leur arrêt dans le sens le plus humain
148

 ». Figure 

également un article sur la diminution du nombre des inculpations, une revue de presse, une 

brève sur le projet de loi sur l’avortement au Danemark et une autre sur des actions du MLF. 

La majeure partie des articles de la page sont donc consacrés à la cause pour la légalisation de 

l’avortement, même si dans la revue de presse, les journaux de droite L’Aurore et Le Figaro 

sont cités en premier. 

Le 24 novembre, Le Monde publie des extraits des principaux attendus du jugement, avec un 

encadré sur les peines prévues. L’ensemble des articles sur le débat sont situés sous l’intitulé : 

« Après le jugement de Bobigny, Partisans et adversaires d’une libéralisation de l’avortement  

continuent de s’affronter
149

 ». A côté du compte rendu du tribunal, on trouve un article sur les 

manifestations féministes. Intitulé « Notre combat continue
150

 », l’article revient sur la 

décision de faire appel de la mère de Marie-Claire et les arguments de l’association Choisir 

contre la loi de 1820.  

Les prises de position de La Croix et la médiatisation du débat sur l’avortement 

influencent ses lecteurs, qui envoient de nombreux courriers, comme le prouve la rubrique 

« Boîte aux lettres » du 7 novembre 1972. Un lecteur regrette ainsi que la voix des catholiques 

soit faible : « Il faut avoir le courage de ses opinions et appeler les choses par leur nom, même 

si nos prises de position doivent susciter des remous
151

 ». Un autre lecteur souligne les dérives 

que pourraient engendrer cette loi selon lui, suite aux déclarations de l’avocate de Marie-

Claire : « J’ai entendu M
e
 Gisèle Halimi dire : “Nous voulons la possibilité d’avorter jusqu’à 

24 semaines” ; du moins ceci a le mérite d’être clair. Pourquoi 24 semaines, et pas 25, 26, etc. 

De quel droit va-t-on demain condamner une mère qui étouffe son enfant à sa naissance ?
152

 » 

Le nombre de jours à partir duquel un fœtus est considéré comme un être humain est un 

élément de clivage entre les deux partis pro et contre avortement, comme on a pu en juger 

déjà avec les déclarations des médecins. Après le jugement de l’affaire Marie-Claire, La Croix 

est soulagé que la justice ne remette pas officiellement en cause la loi de 1920, comme le 
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montre déjà le titre de l’un de ses articles écrits en réaction au jugement rendu : « Les juges de 

Bobigny : “Dès sa conception le fœtus est protégé par la loi”
153

 ». Contrairement aux autres 

journaux qui interprètent ce jugement comme la fin de la répression de l’avortement, La Croix 

se félicite que la justice ait « refus[é] de suivre l’argumentation de la défense qui, en 

réclamant la relaxe générale, voulait obtenir une véritable réprobation officielle de la loi en 

vigueur
154

 ». Les réactions des pro-avortements sont mises à part, à la fin de l’article sous 

forme de points différents : l’appel de Mme Chevalier, le débat demandé par des 

parlementaires, une manifestation du MLF. Un autre article, consacré aux réactions se situe 

sous ce premier compte-rendu. La Croix assure dans le chapeau précédant les réactions des 

différentes organisations, que le procès de Bobigny « est utilisé à des fins politiques
155

 », et 

donc malhonnêtes.  

On constate que les divers compte-rendu des deux procès de Bobigny sont loin d’être neutres 

et de simplement décrire les faits et les jugements. Les journaux prennent position, de manière 

plus ou moins transparente, pour ou contre l’avortement.   

 

3) Un fait divers qui devient le procès politique de l’avortement 

Le procès de Bobigny eut un fort retentissement dès le début, notamment pour 

revendiquer l’abrogation de la loi de 1920 interdisant l’avortement. En effet, une 

manifestation organisée par le MLF (Mouvement de libération des femmes) et l’association 

pro-avortement Choisir avait eu lieu quelques jours avant le procès. On en trouve la mention 

dans le premier article publié par Le Monde à propos de cette affaire, mais l’article se 

concentre essentiellement sur le caractère violent de la manifestation, un angle donné dès le 

titre : « Deux inculpations après la manifestation du Mouvement de libération des 

femmes
156

 ». La Croix en parle aussi : « Devançant de quarante-huit heures ce jugement, une 

manifestation du MLF (Mouvement pour la libération des femmes) dans le quartier de 

l’Opéra, réclamant selon des slogans bien connus, l’ “avortement libre et gratuit”, a été assez 

vigoureusement réprimée par la police
157

 ». C’est dès cette manifestation, que, « la presse, qui 

avait été témoin des brutalités, a fait un large écho à la manifestation et ainsi, on a commencé 

à parler de Marie-Claire
158

 ». Mais, il est à noter que « sur le rôle du MLF et des courants 

féministes, les journaux se séparent fortement, deux d’entre eux n’y faisant aucune allusion 
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(L’Humanité) alors que les autres leur accordent une place relativement importante
159

 ». Le 

journal communiste y voit là peut-être une concurrence politique. 

C’est Gisèle Halimi, signataire du Manifeste des 343 femmes déclarant avoir avorté, 

fondatrice de l’association Choisir qui a pour but initial de défendre ces signataires contre 

d’éventuelles poursuites judiciaires, qui sera l’avocate de Marie-Claire. Elle est engagée pour 

faire un procès politique : « Dès que j’ai eu la certitude que Michèle Chevalier, Lucette 

Duboucheix et Renée Sausset voulaient se battre, Choisir a foncé… J’avais fait un plan de 

bataille… Sur des thèmes bien précis – l’information sexuelle, la contraception, l’avortement 

clandestin, la législation comparée, les mères célibataires, les aspects scientifiques, juridiques, 

politiques, sociaux de la liberté de l’avortement, etc. – je voulais faire entendre les spécialistes 

les plus éminents et en même temps des hommes et des femmes qui porteraient simplement 

témoignage de leur expérience quotidienne concrète
160

 ». Au procès de Bobigny, jugeant en 

novembre 1972 les femmes qui ont aidé la jeune fille à avorter, elle fait intervenir parmi les 

témoins « des personnalités (Simone de Beauvoir par exemple) et des hommes scientifiques, 

des prix Nobel (Jacques Monod, François Jacob), le professeur Milliez, catholique pratiquant, 

doyen de la faculté de médecine de Broussais
161

 ». La Croix critique cette tactique : « La 

défense a donc mobilisé la grosse artillerie scientifique, politique et… artistique
162

 ». Pour 

l’avocate, « il est indispensable de transformer les débats en une tribune publique
163

 ». Une 

stratégie qui paiera, malgré l’opposition du MLF. 

Pour Gisèle Halimi, « ce procès devait être surtout l’affirmation de la liberté de la femme, 

l’affirmation de son droit à disposer d’elle-même et l’affirmation de son droit à la 

contraception et à l’avortement
164

 ». Elle revendique le fait que « le procès de Bobigny est le 

premier, le seul procès “politique” de l’avortement
165

 », pour combattre « une loi d’un autre 

âge
166

 », comme elle le dira dans sa plaidoirie. Marie-Claire ne cherche jamais d’excuses à 

son avortement et répète devant le juge qui insiste pour mettre la faute sur sa mère, que c’était 

son choix : « Marie-Claire avait expliqué à sa mère qu’elle ne désirait pas garder “l’enfant 

d’un voyou ”
167

 ». Ainsi, comme le rapporte Gisèle Halimi, « Bobigny, c’était précisément la 

seule fois où des femmes, des accusées, ne sont pas venues dire : “Pardon” ou “Soyez 

indulgents” ou encore “Nous ne reconnaissons pas les faits.” Mais des femmes qui avaient 

décidé avec leurs témoins, les journalistes, leurs avocats, de faire le procès de la loi de 
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l’avortement
168

 ». On remarque que l’avocate considère que les journalistes sont impliqués 

dans cette bataille, qui a lieu aussi grâce à sa médiatisation.  

Dès le premier article publié, La Croix anticipe que ce procès sera celui de 

l’avortement : « l’avortement est-il ou non un délit ? S’il l’est, comment n’a-t-on pas réagi au 

manifeste que signaient, parmi les 343 femmes, des écrivains célèbres ?
169

 ». L’article fait 

allusion au manifeste des 343 salopes, signé par 343 femmes plus ou moins connues, 

déclarant publiquement avoir avorté, publié dans Le Nouvel Observateur n°334 d’avril 1971. 

Elles s’exposent avec cette pétition à des poursuites judiciaires, mais elles n’en subissent 

aucune. La Croix pointe le caractère injuste et paradoxal que Marie-Claire soit condamné 

pour le même crime commis par d’autres femmes qui l’ont rendu public sans conséquence : 

« la jeune Marie-Claire doit éprouver le sentiment d’une incompréhensible injustice : 

“Pourquoi moi ? ” 
170

 ». Cet argument, en faveur de Marie-Claire, se retrouve également dans 

la plaidoirie de son avocate Gisèle Halimi : « 343 femmes (aujourd’hui trois mille) ont 

dénoncé le scandale de l’avortement clandestin […]. Pas la moindre information ni la moindre 

enquête. Il n’y a dans cette justice de classe aucune faille quand elle s’applique. C’est toujours 

la même classe, celle des femmes pauvres, vulnérables économiquement et socialement, cette 

classe des sans-argent et des sans-relations qui est frappée
171

 ».  On constate que « la loi 

n’atteint en effet que les femmes les plus socialement défavorisées, et le drame de Marie-

Claire est avant tout un drame social
172

 ». Une caractéristique que les trois journaux du corpus 

mettront en avant, mais pour des motivations différentes.  

Avec ce fait divers, on constate qu’une histoire personnelle devient un procès 

politique, instrumentalisé pour devenir celui de la loi de 1920. « On pourrait s’attendre, 

s’agissant de contraception et d’avortement, à ce que le vécu individuel et quotidien soit 

privilégié. Il n’en fut rien. Des questions qui, jusque-là, relevaient du “privé” deviennent à ce 

point publiques qu’elles en sont venues à relever prioritairement de la politique
173

 ». Tous les 

détails concernant l’histoire de Marie-Claire sont donc utilisés à des fins politiques, pour 

servir le droit à l’avortement ou l’interdire. Elle n’est qu’un exemple, un symbole, où, « le 

privé est pris en compte mais non sans être, jusqu’à un certain point, dépossédé de lui-

même
174

 ». 
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La Croix rappelle que les coupables ont accompli un « acte interdit
175

 ». Le quotidien refuse 

que l’on considère la loi déjà caduque, mais il titre tout de même sur ce danger : « La loi 

concernant l’avortement mise en accusation devant les juges de Bobigny
176

 ». La Croix 

regrette l’utilisation du procès « comme tribune pour proclamer bien haut la thèse des tenants 

de “l’avortement libre et gratuit” ; comme tremplin pour mettre la justice dans l’embarras et 

favoriser la campagne en faveur de l’abrogation de la loi de 1920
177

 ». Le journaliste Gabriel 

Dupire conclue en rapportant ce rappel fait pendant le procès : « les juges ont pour mission 

d’appliquer la loi, mais non de la changer ; ils le font en s’efforçant de l’interpréter aussi 

humainement que possible
178

 ». Tout l’article semble donc tourner plus autour de la 

possibilité de l’autorisation de l’avortement que du procès qui a lieu. La manifestation de 

soutien des féministes est vue comme une action menée « peut-être pour impressionner les 

juges
179

 ». Une suggestion voulant montrer au lecteur les méthodes malhonnêtes du camp pro-

avortement : « Inutile de dire que cette orchestration avait quelque chose de déplaisant et a nui 

à la sérénité qui aurait dû entourer un débat aussi grave et aussi douloureux
180

 ». Le Monde 

aussi critique cette mise en scène, où le public de féministes assistant au procès aurait dû « se 

dispenser de ces rires agaçants qui naissent d’une boutade ou d’un lapsus
181

 ». 

Paru également le 10 novembre 1972, l’article du Monde, intitulé « Le procès d’une loi 

surannée
182

 » tourne autour des mêmes enjeux. Dès la première phrase du chapeau, l’angle est 

posé  « Comme on pouvait s’y attendre, c’est le procès de la loi sur l’avortement, […] qui 

s’est déroulé mercredi »
183

 ». Après avoir rappelé les faits, Le Monde affirme : « Mais le 

procès n’était pas là. Il dépassait le cas de ces quatre femmes poursuivies par la justice […] 

prélèvement de hasard dans la masse des six ou huit cent mille françaises au moins qui, 

chaque année, interrompent clandestinement leur grossesse
184

 ». Pour le quotidien, il s’agit 

d’une « loi surannée dont l’hypocrisie n’échappe à personne et qu’il faudra bien un jour 

prochain modifier
185

 ». Loin d’adopter une neutralité, le journal n’est pas indifférent aux 

enjeux de ce procès 

Dès son premier article paru en octobre, L’Humanité conclue que cette affaire est un 

exemple démontrant qu’« il est grand temps d’abroger la législation, particulièrement l’article 

317 du code pénal réprimant l’avortement. Le cas de Marie-Claire l’illustre parfaitement
186

 ». 
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Andrée Audoin élargit son sujet, en finissant par constater l’injustice face à l’avortement que 

connaissent les femmes entre elles, car « on n’a jamais vu comparaître d’épouses d’industriels 

ou de personnalités des classes dirigeantes : elles ont les moyens de se faire “opérer” dans les 

pays où la législation est plus libérale
187

 ». Le quotidien communiste insiste souvent sur cet 

argument de l’inégalité, ce qui est cohérent avec sa ligne éditoriale. Dans un autre article, 

Andrée Audoin rapporte les propos de la mère de Marie-Claire : « cette phrase lourde 

d’accusation : - Un médecin me demandait 450.000 AF pour envoyer ma fille dans une 

clinique anglaise. […] Je savais que l’avortement serait pratiqué dans de mauvaises conditions 

en France. J’ai dû m’y résigner non sans angoisse, en songeant au risque que Marie-Claire 

allait courir… C’est le lot des jeunes filles pauvres qui ont été victimes de leur ignorance
188

 ». 

On remarque que « le changement de la légalité est réclamé par la presse beaucoup plus au 

nom d’une crise (la béance d’une loi devenue inapplicable) qu’au nom d’une “libération” de 

l’avortement lui-même
189

 ». Au lendemain du jugement rendu pour Marie-Claire, L’Humanité 

titre : « Le bon sens et l’équité ont prévalu sur la loi répressive de l’avortement
190

 », ou encore 

« Le procès de la Maman de Marie-Claire devrait signifier que la loi réprimant l’avortement 

est devenue caduque
191

 ».  Le journal insiste sur la normalité de ce jugement, rendu contre une 

loi injuste.  

A la fin du procès de Marie-Claire, « l’ensemble de la presse française a salué dans la 

relaxe de Marie-Claire et la condamnation légère de ses complices une victoire des opposants 

à la loi de 1920 et un virage important de la magistrature dans l’application de cette loi 
192

 ». 

Un avocat souligne d’ailleurs dans une tribune que la loi « est reconnue anachronique
193

 » : 

« on peut plaider l’étonnement devant la demande d’application d’une loi dont nul ne sait plus 

dans quel cas elle est considérée comme caduque, dépassée, ou négligée
194

 ». Ce procès 

permettra que « la justice découvre que sa balance est déréglée
195

 ». 

L’Humanité salue la décision du jugement de Marie-Claire : « le tribunal a rendu une décision 

de sagesse, et il n’est pas exagéré de penser que certains de ses membres estimaient au fond 

d’eux-mêmes qu’une telle affaire n’aurait jamais dû être appelée devant eux
196

 ». Le journal 

insiste surtout  sur « le malaise apparent des magistrats : tout en condamnant deux des 

inculpées, ils se sont néanmoins refusé à appliquer dans toute sa sévérité l’article 317 du Code 
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pénal
197

 ». On constate que la loi de 1920 est « un droit qui n’est plus le droit
198

 ». Pour le 

quotidien, autoriser l’avortement est un progrès auquel la société doit consentir : « la loi du 31 

juillet 1920, qui assimile l’avortement à l’homicide est, non seulement dépassée par les 

mœurs, les progrès accomplis en médecine, biologie, psychologie et les connaissances 

nouvelles en matière de démographie : elle est profondément injuste
199

 ». Après Bobigny, « la 

presse tout entière annonce, au lendemain du jugement, ce qui était possible jusque-là 

(l’application d’une loi désormais qualifiée de “répressive” et “dépassée”), est devenu 

impossible
200

 ». 

Cette affaire est « constituée par plusieurs couches d’événements superposés : un fait-

divers (une jeune fille de 17 ans avortée avec l’aide de sa mère et d’autres femmes-complices  

– un événement judiciaire (les deux procès – celui de Marie-Claire Chevalier et celui de sa 

mère et des “avorteuses”) – un mouvement social (les manifestations du MLF en faveur des 

accusées) – un événement spectaculaire (les témoignages des stars de la politique, de la 

médecine, du cinéma, etc.) le phénomène de presse lui-même enfin
201

 ». Au fil de cette étude 

comparative, on constate qu’en effet « la presse en vient à faire le procès de la loi 
202

 ». La 

presse semble aussi avoir joué un rôle, elle a, « à partir du procès judiciaire, construit un autre 

procès en déplaçant les positions et les statuts des protagonistes
203

 ». On peut citer notamment 

le cas du professeur Milliez, qui reproche à la presse d’avoir publié « des propos tronqués ou 

erronés
204

 » sur son témoignage au tribunal, pour en faire un défenseur de l’avortement.  

La mère de Marie-Claire est condamnée à une amende de 500 francs d'amende avec 

sursis. Elle fait appel, mais le ministère public laisse passer le délai de 3 ans sans fixer 

l'affaire à l'audience de la cour d'appel. Par conséquent il y a prescription et M
me

 Chevalier 

n’est pas condamné.  Les deux amies de la mère sont relaxées, mais l’avorteuse est 

condamnée à un an de prison. Une peine qui reste indulgente, mais qui montre que, si le 

drame social est entendu, l’acte de l’avortement ne reste pas impuni. 

Après le jugement rendu du second procès, les réactions, d’un camp comme d’un autre 

continuent. Le Premier ministre, Pierre Messmer annonce que « la question sera 
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vraisemblablement abordée par la prochaine législature
205

 », comme le titre Le Monde, 

quelques jours après le procès. En janvier 1973, c’est au tour du « président Georges 

Pompidou de reconnaître l’inadéquation de la loi avec l’évolution des mœurs. Il promet sa 

révision, la renvoyant au lendemain des élections
206

 ». Après le manifeste des 343 femmes 

ayant avorté, ce sont 331 médecins, en février 1973, qui publient un manifeste en faveur de 

l’avortement. « Il provoque une levée de boucliers parmi les adversaires qui se mobilisent à 

leur tour
207

 ». Un autre procès d’avortement, en mai, à Grenoble, relance le débat et la 

médiatisation des actions des féministes : « occasion d’une manifestation d’une inhabituelle 

ampleur en province, il est largement couvert par la presse. Il ne s’agit plus, comme à 

Bobigny, de s’interroger sur le verdict, mais bien d’interpeller le gouvernement
208

 ». Un 

projet de loi est prévu, puis enterré face aux oppositions.  « Les hésitations et atermoiements 

du gouvernement, qui refuse de s’aligner sur les positions du droit des femmes à disposer de 

leur corps, sont cause de l’échec du premier et timide projet de loi sur cette question en 

décembre 1973 
209

 ». Il sera remis sur la table avec l’élection de Valéry Giscard d’Estaing.  

Malgré la victoire du procès de Bobigny, il faudra attendre deux ans avant que la loi sur 

l’avortement soit votée. On peut l’expliquer d’une certaine manière parce que les « différentes 

strates de la société ont des “viscosités” différentes, et le discours juridique est sans doute l’un 

de ceux qui présentent une résistance particulière au changement
210

 ». 
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II) 1974, année de débats sur la loi autorisant l’avortement 

1) La loi d’une femme ou d’un mouvement féministe ? 

Une fois Valéry Giscard d’Estaing « élu, il fait de la loi sur l’avortement une de ses 

priorités, signifiant par-là, comme par d’autres actes symboliques, son projet de 

modernisation de la société française et de rupture avec le gaullisme
211

 ». Ce sera Simone 

Veil, la ministre en charge de la Santé, qui devra porter ce projet de loi.  

Simone Veil est une survivante des camps de concentration, où d’autres de ses proches ont 

trouvé la mort. Elle mène une carrière de magistrat avant de rejoindre le gouvernement de 

Jacques Chirac en 1974. Elle libéralise l’accès à la contraception, avant de faire voter la loi 

sur l’interruption volontaire de grossesse, lors d’un débat à l’Assemblée nationale qui dura 

trois jours et deux nuits.  

« Ce n’est certes pas un hasard si le nouveau ministre de la santé est une femme, et si 

sa carrière s’est déroulée au sein du ministère de la justice, qui collabora étroitement à 

l’élaboration du projet de loi gouvernemental sur l’interruption de grossesse
212

 », souligne Le 

Monde. Simone Veil a été choisie pour être la ministre de la loi sur l’avortement, sa 

« nomination à ce poste s’expliquait en grande partie parce qu’on souhaitait lui confier le 

règlement de ce délicat dossier. La nomination d’un magistrat à la tête de la santé publique 

devait permettre aisément de déposséder le ministère de la justice de ce dossier 

embarrassant
213

 ». Au cœur même de ces débats, parfois violents, les journaux sont bien 

placés pour savoir la tâche difficile qui attend la ministre.  

Elle a « pour difficile tâche de dépasser les clivages partisans et de trouver une majorité 

parlementaire. L’accent mis sur la nécessaire modernisation du pays et sur le caractère 

technique, plus qu’idéologique, de la réforme permet, en partie, d’atteindre ce but
214

 ». 

Simone Veil est décrite comme quelqu’un de diplomatique : « Le ton du ministre de la santé a 

d’ailleurs été jugé beaucoup plus réservé, et son langage nettement plus prudent, qu’au cours 

du débat sur la contraception il y a quatre mois
215

 ».  

Simone Veil se présente lors du débat sur l’avortement comme « ministre de la santé, femme 

et non-parlementaire
216

 ». Un statut qu’elle met en valeur au cours du débat : « Femme et 

magistrat, je pensais depuis longtemps que la situation actuelle n’était plus tolérable
217

 ». 
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« “Si j’interviens à cette tribune, c’est avec un profond sentiment d’humilité.”
218

 » 

furent ses premiers mots à la tribune de l’Assemblée nationale pour présenter le projet de loi. 

« Une attitude qui lui vaut l’estime générale
219

 », commente La Croix dans un encadré intitulé 

« Les illusions de Mme Veil
220

 ». Le Monde a une autre analyse : « Seule, Mme Veil fut 

également victime de son humilité, de son honnêteté et de sa tolérance. En déclarant que 

“personne ne peut éprouver une satisfaction profonde à défendre un texte sur un tel sujet”, le 

ministre de la santé adoptait une attitude défensive plus qu’elle n’essayait de convaincre
221

 ». 

Plus tard, Le Monde revient sur ce jugement : « Tendue, résolue, convaincue et très souvent 

convaincante, Mme Veil, oubliant “le profond sentiment d’humilité” qu’elle exprima mardi en 

présentant son projet, choisit délibérément l’offensive. Sûre d’elle-même et dominant son 

sujet
222

 ». Le lecteur ne peut qu’éprouver de la compassion pour la ministre : « dans cette 

fosse, face à un mur presque exclusivement masculin, Mme Veil sembla émue, contractée et 

surtout terriblement seule 
223

 ». Son isolement est souvent souligné par les médias : « Seule, 

Mme Veil écoute tout le monde, profondément attentive, courtoise, aussi maître d’elle-même 

sous les compliments que sous les attaques
224

 ». 

Le Monde hésite sur les compétences politiques de Simone Veil : « Assurément, cette femme 

est respectée. Sera-t-elle pour autant écoutée ? 
225

» ; « le courage et la droiture qui sont sa 

marque et y a pris une autorité que beaucoup de ses collègues ministres doivent lui 

envier 
226

 ». Attaquée pendant les débats parlementaires, elle sera se défendre : « Où est la 

réflexion, où est la conscience quand on accuse le gouvernement d’ouvrir la voie à des 

politiques nazies ?
227

 » Une attaque d’autant plus odieuse lorsque l’on sait qu’elle est une 

rescapée de la Shoah.  

Un encadré, semblant être une chronique, « Au jour le jour 
228

 », avec pour titre « La 

maman
229

 », rend hommage à Simone Veil : « A ceux qui voient dans le projet de loi le diable 

et le crime elle a apporté le démenti de sa propre personne, sur les écrans de la télévision et 

dans ses visites aux députés
230

 ». Sa volonté d’apaisement du débat est aussi vantée : « Les 

traits pleins de son visage et la lueur calme de son regard, comme issus d’une toile de 

Vermeer ou de de La Tour, auront donné à ces hommes, qui doivent voter la loi, la certitude et 
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le réconfort maternels
231

 ». On ne sait si Simone Veil est vue comme la « maman » du projet 

de loi, ou bien, celle des députés qu’elle doit sermonner, « petits enfants qui ne savent rien et 

ont peur de tout
232

 ». On peut s’étonner d’un tel ton dans Le Monde, mais il s’agit d’une 

chronique, et une telle subjectivité est permise.  

L’Humanité garde plus de distance vis-à-vis de la ministre, voire parfois de l’hostilité, 

car les communistes ne sont pas en accord sur tout avec son projet de loi : « le ministre 

recueille des applaudissements sur tous les bancs, sauf sur les bancs communistes
233

 » ; 

« Mme Veil et la majorité présidentielle se sont battues avec acharnement contre toute 

amélioration
234

 ». Une qualité que tous les quotidiens lui reconnaîtront, comme La Croix qui 

souligne « la ténacité et l’habileté politique de Mme Veil
235

 ». « Toujours présente, ne cessant 

de prendre des notes comme une écolière, montant à la tribune pour des réponses vigoureuses, 

parlant sur un ton personnel, polémiquant avec mordant […], acceptant les compromis avec 

l’habileté d’un vieux mufle qui aurait fait ses classes sous des Républiques antérieures
236

 ». 

Le quotidien fait là un portrait flatteur de la ministre, même si on peut se demander si les 

mêmes termes – notamment le substantif « écolière
237

 » - auraient été employés pour parler 

d’un homme. Son « ton personnel
238

 » est apprécié. La Croix titre un article sur ses prises de 

paroles avec cette citation : « Je parle selon ma conscience
239

 ». Le moral l’emporte plus sur 

la politique pour La Croix, contrairement à L’Humanité, qui juge Simone Veil surtout selon 

ses positions.  

La loi sur l’avortement deviendra la loi Veil – on dira « les lois Veil » en y associant 

celle légalisant la contraception - car la ministre s’est approprié ce combat, s’est battue pour 

les autres femmes, avec un courage qui fut salué même par certains opposants de la loi. « Une 

grande partie de la presse rend hommage à Simone Veil, impressionnée par l’attitude du 

ministre, sans être pour autant nécessairement favorable à la liberté de l’avortement
240

 ». La 

Croix ira jusqu’à écrire que les votes parlementaires en faveur de la loi sont « dû à la 

personnalité de Mme Simone Veil
241

 ».  

La ministre enchaînera les interviews, à la télévision comme dans la presse, pour faire 

adhérer le public à ce projet de loi et faire preuve de pédagogie en déconstruisant les 

arguments des opposants. De cette manière, elle « cherche à convaincre le grand public avant 
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de convaincre les parlementaires. […] Elle ne présente pas la réforme de la loi sur 

l’avortement comme un enjeu politique mais comme un enjeu social 
242

 ». Avant la 

présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale, la ministre est invitée à l’émission 

télévisée Actuel 2, où est mené « un débat serein
243

 » et où elle adopte « un ton ferme et 

convaincant
244

 » selon Le Monde. La Croix ne porte pas la même appréciation sur cette 

performance : « Si la prestation du ministre a frappé les téléspectateurs par l’aisance et la 

décontraction dont elle a fait preuve, il est certain que d’autres ont pu être révoltés du ton 

mondain presque de salon, qui présidait à ce débat sur la vie et sur la mort
245

 ». Cette 

personnalisation de la loi, attachée à la ministre, lui fait perdre son caractère de gravité, 

qu’elle devrait garder pour le quotidien.  

La loi sur l’avortement prendra le nom de la ministre, alors que des milliers de femmes 

ont défendu cette cause et assuré une pression sur le gouvernement. « Un glissement 

sémantique s’effectue, en effet, de la lutte des femmes au combat d’une femme unique et 

exceptionnelle. Cela conduit à réduire l’impact d’une mobilisation collective et, d’une 

certaine manière, de l’exclure du débat, en mettant en avant un individu
246

 ». Le rôle des 

organisations féministes comme le MLF ou l’association Choisir sont donc minimiser, au 

profit d’une personnification de la réforme. 

La Croix rappelle cependant dans l’un de ses dossiers que cette loi résulte d’une série 

d’événements qui firent « pression
247

 », du procès de Bobigny, aux manifestes, en passant par 

« les manifestations de tous genres organisées par des Mouvements comme « Choisir », le 

MLF (Mouvement de libération des femmes), le MLAC (Mouvement pour la liberté de la 

contraception et de l’avortement)…, les départs de cars entiers de femmes pour l’Angleterre 

et la Hollande, l’affaire de Grenoble
248

 ». 

Depuis le manifeste des 343 femmes qui ont avortées et les procès de Bobigny, le mouvement 

en faveur de la légalisation de l’avortement ne cesse de prendre de l’ampleur. « Des dizaines 

de milliers de femmes (et d’hommes qui les approuvaient) sont sorties dans la rue pour 

manifester leur refus de l’injustice subie, elles qui n’avaient eu droit qu’à la pénombre des 

arrière-cuisines… Des dizaines de femmes et d’hommes ont décidé de faire ouvertement des 

avortements, même s’ils n’étaient pas médecins
249

 ». Ces manifestations pro-avortement ne 
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sont cependant pas sans conséquences, car la loi existe toujours et la société n’est pas encore 

entièrement convaincue par cette cause. « Certains, ont mis en danger leur réputation, leur vie 

familiale et professionnelle et, parfois, leur vie
250

 ». 

Les féministes semblent relativement absentes dans le débat mené dans les médias, ce sont 

surtout des spécialistes, souvent des hommes, tels que des médecins ou des religieux qui sont 

interrogés, alors que ce sont paradoxalement les actrices de ce mouvement et les premières 

concernées par le projet de loi.  

 

2) Le choix des interlocuteurs interviewés 

Les journaux ont des sources privilégiées différentes selon leur ligne éditoriale. Parmi 

les différentes catégories de locuteurs qu’ils interviewent régulièrement on trouve : 

« journalistes, ecclésiastiques et personnages religieux, médecins, hommes politiques, porte-

parole des mouvements spécialisés (mouvements contre l’avortement, mouvement des 

femmes, etc…)
251

 ». Cette dernière catégorie étant celle la moins représentée. Le genre de 

locuteurs le plus sollicité permet « de savoir à qui la presse donne le pouvoir de se faire 

entendre dans un débat tel que celui de la “libéralisation” de la contraception et de 

l’avortement
252

 ». 

Le Monde laisse souvent la parole aux scientifiques, que cela soit en intégrant leurs 

citations dans des articles ou en leur confiant une tribune voire de longs articles. C’est 

notamment le cas par exemple du professeur Robert Debré qui écrit presque une page entière 

dans le journal, en résumant les conclusions que doit rendre un rapport auquel il a participé, 

sur les problèmes que pose l’avortement. Il est membre de l’Académie des sciences et de 

l’Académie de médecine, ce qui lui procure un statut d’expert, dont les médias sont friands.  

Le médecin est un interlocuteur aux positions diverses, complexes, il est directement concerné 

par ce projet de loi, qui va influencer ses pratiques, et peut lui poser des problèmes de 

conscience. « Les médecins vont en effet être appelés dans le débat comme experts, aussi bien 

d’un côté que de l’autre. Appel à la voix des médecins du côté de ceux qui voulaient faire 

valoir toutes les ressources de la médecine en vue de la contraception, ou de l’avortement 

“propre”. Appel à eux aussi par ceux qui voulaient appuyer leur refus de l’avortement par des 

assurances de biologistes sur la vie de l’embryon
253

 ». 
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On remarque que « les journaux insistent sur les témoignages des “grands hommes” 

qui sont considérés comme beaucoup plus valables que ceux des militantes féministes
254

 ». 

Les professeurs, les évêques, les députés… semblent tous être des interlocuteurs dont la 

parole compte plus que celle de simples femmes, des féministes. L’écrivain Gilbert Cesbron, 

partisan du référendum, regrette dans une tribune publiée dans Le Monde l’influence de ces 

spécialistes : « Aucun groupe de citoyens, fût-il composé de saints, de héros ou de prix Nobel, 

ne peut prétendre imposer ses vues à l’ensemble de la nation. Tout au plus peuvent-ils tenter 

de persuader
255

 ». Les tribunes de multiples experts ont donné leur avis dans les journaux sur 

l’avortement, mais on a peu entendu la voix de femmes lambda, hormis certains témoignages 

dans le courrier des lecteurs de La Croix.  

La parole des femmes engagées dans le combat pour la légalisation de l’avortement est 

presque invisible, lorsqu’elle est rapportée, ce sont souvent des tracts, des communiqués, des 

positions officielles qui sont relayés, comme dans cet article où l’on mentionne ceci : « le 

bureau national du MLAC précise
256

 ».  

Dans L’Humanité, on parle de féminisme lors de la semaine de la pensée marxiste, dédiée à la 

famille et la sexualité. Dans ce compte-rendu, les propose de Simone Iff, présidente du 

Mouvement français du planning familial, sont rapportés, elle déclare notamment : « La 

bataille : contraception et avortement n’est pas bataille de femmes mais bataille de 

société 
257

 ». Une analyse que partage le quotidien, qui met toujours en avant le côté social 

dans ses argumentations. L’argument récurrent de l’égalité entre les femmes est aussi exposé : 

« privilège de classe
258

 » qui « doit exister pour toutes les femmes
259

 ». L’Humanité ne donne 

la parole aux féministes que dans des cadres précis, et lorsque leurs propos se rapprochent de 

sa ligne éditoriale, de la ligne du Parti communiste. 

Lorsque les femmes sont interrogées, se sont celles qui ont de hautes responsabilités, comme 

Gisèle Halimi, ou encore Françoise Giroud, secrétaire d’Etat à la Condition féminine, 

interviewée notamment par La Croix sur les enjeux de ses nouvelles missions, avec des 

questions notamment sur l’avortement, où elle se montre prudente sur le projet de loi : « je ne 

voudrais pas prendre de position. Je rejoins tout à fait celle de Simone Veil, c’est-à-dire que je 

crois qu’il faut dépassionner ce problème de l’avortement dont on a fait un problème 

métaphysique
260

 ». Avec sa position dans le gouvernement, elle ne peut pas avoir un discours 

différent de celui tenu par sa collègue, elle est interviewée à titre de secrétaire d’Etat, et non 
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pas de femme. Le quotidien L’Humanité se contente, lui, de critiquer les axes qu’elle a 

développé, sans même l’interviewer : « Mme Giroud démontre qu’elle ne connaît rien à la 

façon dont vivent la majorité des Françaises
261

 ». 

« L’Humanité fait parler les politiques à plus de 70%. […] L’Humanité donne la 

parole aux politiciens pour traiter de beaucoup plus que de la politique, puisque ce même 

journal n’accorde pas plus de 40% aux thèmes politiques
262

 ». Cette catégorie est considérée 

comme une source fiable, car ce sont des militants communistes, ils partagent la même vision 

de la société que le Parti communiste et que les lecteurs de L’Humanité. On remarque 

également que, pour tous les journaux, « l’importance donnée à la politique est plus grande 

dans la seconde phase que dans la première
263

 », quand le débat devient législatif. On constate 

la tendance inverse chez La Croix, où il y a « un relatif refus de la politisation, une très forte 

moralisation des problèmes, une attention modérée au social ; ce pourrait être la définition 

d’un certain catholicisme
264

 ». 

La Croix privilégie les avis des religieux, qui intéressent ses lecteurs, majoritairement 

catholiques. Dans une tribune de Mgr Pézeril, évêque auxiliaire de Paris qui préside la 

Commission de l’épiscopat sur l’avortement, il revient sur le point de vue de l’Eglise : « Un 

point de vue qui subit en fait la censure de la presse. On commente ses interventions, mais les 

textes eux-mêmes ne sont pas cités. L’Eglise demande le droit de s’exprimer et de faire appel 

à la conscience
265

 ». On remarque que si La Croix a laissé un long article rédigé par la plume 

du responsable religieux, dans Le Monde lui dédit un petit article en se contentant de relater 

quelques citations de Mgr Pézeril : « L’évêque affirme : “Il faut respecter l’enfant à 

naître”
266

 ». Le lendemain de la parution de cet article, le déséquilibrage de l’importance 

accordée à une source s’effectue dans le sens inverse. L’actualité traitée est cette fois-ci les 

propos relevés de Lucien Neuwirth, lors d’une réunion de l’UDR sur la famille. Les titres des 

articles sont sensiblement les mêmes : « M. Neuwirth propose que l’avortement soit libre et 

médicalisé
267

 », « M. Lucien Neuwirth propose que l’avortement soit libre et considéré 

comme un acte médical 
268

 ». Mais l’article consacré au député de la loi sur la contraception 

est beaucoup plus long dans Le Monde que dans La Croix. Pourtant, les propos mis en valeur 

dans l’article du journal catholique ne sont pas repris dans Le Monde : « il faut faire savoir 

partout que plusieurs avortements successifs amènent la naissance quasiment inéluctable de 

prématurés parmi lesquels se trouvent le plus grand nombre de malheureux handicapés 
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profonds
269

 ». Les arguments qui visent à limiter les avortements sont donc relevés, tandis que 

le quotidien omet de mentionner cette citation parue dans Le Monde : « la loi ne doit ni 

imposer aux uns les convictions religieuses ou les règles morales des autres
270

 ». La Croix 

insiste aussi sur cette déclaration de Lucien Neuwirth : « Jusqu’à présent, la campagne a été 

plus négative que positive. Elle a davantage utilisé la menace, l’hypocrisie et la raison d’Etat 

que l’explication, le réalisme et la sollicitude pour les détresses
271

 ». Dans le long article du 

Monde, on fait seulement mention de ceci : « La loi qu’il propose à cette fin doit être “vraie et 

universelle”, c’est-à-dire s’appuyer sur des réalités et non sur “l’hypocrisie”
272

 » ; « Les 

accusations d’ “hypocrisie” et d’ “injustice” portées par M. Neuwirth s’appliquent aux 

dispositions du projet de loi gouvernemental
273

 ». On constate donc à la fois que la mise en 

avant de certains interlocuteurs se fait dans un but précis, mais aussi que les citations sont 

choisies en fonction de la ligne éditoriale du journal. Pour Le Monde, Lucien Neuwirth est une 

source politique, une source d’expert, qui est peut-être plus neutre et plus importante que celle 

de l’évêque anti-avortement.  

Quotidien « où la morale traditionnelle est la plus présente
274

 », La Croix est le quotidien où 

les religieux ont le plus la parole. Chez L’Humanité, la place de ces interlocuteurs « est 

pratiquement inexistante
275

 », peu étonnant quand on connaît la ligne du Parti communiste sur 

la religion. Pour ce qui est du Monde, il apparaît comme l’un des « moins “cléricaux” des 

journaux considérés
276

 ». Ce qui ne l’empêche pas de donner une tribune « libre opinion » à 

un prêtre… aussi médecin, Marc Oraison. Dans son texte, avec pour titre « Morale et 

justice
277

 », il conclue que l’avortement « relève de la conscience morale
278

 », moins que de la 

justice et du principe de « respecter la vie
279

 ». Il souligne une incohérence des arguments du 

camp traditionnel : « pourquoi les mêmes personnalités refusent-elles passionnellement qu’il 

puisse y avoir des “avortements justes” tout en même temps qu’elles admettent qu’il peut y 

avoir des “guerres justes” ou des “peines de mort juste”, puisqu’il s’agit aussi de tuer ?
280

 ». 

Un même interlocuteur débat sur plusieurs positions au sein de la même tribune, car 

l’avortement questionne et est un sujet les médecins et les prêtres ont des difficultés à prendre 

une position radicale, car ils sont confrontés au quotidien à la détresse de mères.  
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 Peu de juristes sont interviewés dans la presse, alors qu’ils sont pourtant à même 

d’émettre un avis sur la loi jugée dépassée. La Croix en interviewe un, mais il est bien 

choisi… Me Tremollet de Villiers est président des « juristes pour le respect de la vie
281

 », 

donc acquis à la même cause que le quotidien catholique. Il est notamment interrogé sur la 

stratégie qu’on peut encore mettre en œuvre pour stopper le projet de loi : « un renvoi en 

Commission
282

 ».  

 On peut se poser la question de l’indépendance du journaliste par rapport à ses 

sources, que cela soit La Croix avec les religieux, L’Humanité avec les militants communistes 

ou encore Le Monde avec les médecins. Un rapport d’interdépendance étroit se crée, car ce 

public forme à la fois les sources principales de ces journaux, leurs interlocuteurs privilégiés, 

mais aussi leur lectorat. Chercher à leur plaire fait partie de la ligne éditoriale de chaque 

quotidien, mais la limite déontologique à ne pas franchir n’est pas forcément facile à établir.  

« L’indépendance du journaliste par rapport aux sources (du pouvoir politique en particulier) 

était, de toute temps, une préoccupation, même au plus fort de l’âge polémiste de la presse. 

Des journalistes la revendiquaient et la définissaient : “En un mot, Camille Desmoulins, 

voulez-vous être utile avec votre talent ? Etudiez et méditez. Voulez-vous être indépendant ? 

Dînez chez vous et ne dînez jamais chez les chefs des partis ou les gens en place. Voulez-vous 

toujours les juger sainement et sûrement ? Jugez-les par les faits et leurs opinions, et jamais 

par des historiettes et des suppositions.” (Lettre ouverte de Jacques-Pierre Brissot à Camille 

Desmoulins, 1791) 
283

 ». 

Les sources peuvent essayer de profiter de cette situation de dépendance et « cherche[r] à faire 

passer certaines informations, l’entreprise médiatique a impérativement besoin de collecter 

des matériaux bruts afin d’en tirer des nouvelles. Or la collecte se fonde précisément sur les 

relations “plus ou moins définies, précises ou floues” entre les sources institutionnelles et 

l’entreprise de presse, et par voie de conséquence ses journalistes
284

 ». Un mauvais réflexe 

peut s’installer : se tourner principalement vers les sources habituelles, en gardant toujours un 

angle orienté sans prise de recul ou d’ouverture. On peut notamment le reprocher à 

L’Humanité, qui reprend souvent des déclarations entières du Parti communiste, sans 

commentaires ou mise en perspective avec des comparaisons.  

Pour Denis Ruellan, il faut faire attention à « la distance avec les sources, l’empathie vis-à-vis 

de certains acteurs, le doute du bien-fondé de la démarche, l’investissement personnel du 

journaliste dans sa profession
285

 ». Ces mises en garde permettent aussi de voir qu’il est 
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difficile pour ces journaux de maintenir une ligne éditoriale complètement neutre et que tout 

journal, tout journaliste a une part d’engagement dans son travail.  

 

3) Au cœur du débat : argumentations et enjeux éditoriaux 

Les thèmes que les médias choisissent pour traiter de cette actualité sont variés : 

liberté sexuelle, régulation des naissances, démographie, morale, religion, psychologie, 

médecine, droit, politique… La thématique de l’avortement peut être déclinée de nombreuses 

manières : «  l’intervention (les techniques (efficacité, compétences, risques), les conditions 

d’intervention, les suites médicales et psychologiques, acceptabilité, raisons et motifs), 

législation (selon les pays, répression (légale), libéralisation (légale), indications médicales, 

psychologiques, sociales, libéralisation totale (hors de toute loi), responsabilité du corps 

médical et des différents agents, cadre institutionnel), la réalité sociale de l’avortement, prises 

de position sur le principe de l’avortement
286

 » (débat presse contraception).  Parmi tous ces 

thèmes, « le taux de représentation du discours dominant reflète la position
287

 » de chaque 

journal, qui met en avant des problématiques différentes du sujet, selon sa ligne éditoriale.  

Les aspects sociaux de l’avortement sont souvent évoqués dans les journaux. On trouve des 

récits qui soulignent la détresse liée à l’avortement clandestin, les débats sur l’ampleur et les 

risques qu’il entraîne pour la santé et la vie de la femme... On trouve également des annonces 

publiques d’interventions abortives, les actions menées à l’occasion de procès pour cause 

d’avortement, la publicité donnée aux interruptions des grossesses réalisées à l’étranger, les 

campagnes menées par les groupes militants, la recherche des causes économiques, sociales et 

psychologiques des tentatives abortives ou encore les considérations sur les conséquences de 

la libéralisation. 

Dans l’éditorial du premier numéro de L’Humanité, intitulé « Notre but », Jean Jaurès, son 

fondateur, a défini la ligne éditoriale du journal : « Vers le grand but d’humanité, c’est par des 

moyens d’humanité aussi que va le socialisme. […] Cette nécessaire évolution sociale sera 

d’autant plus aisée que tous les socialistes, tous les prolétaires seront plus étroitement unis. 

C’est à cette union, que tous ici, dans ce journal, nous voulons travailler
288

 ». Le 22 novembre 

1974, L’Humanité met en Une de son journal un encart où elle attribue le mérite de la loi à 

son parti : « Avortement : le projet de loi adopté par la commission de l’Assemblée nationale 

qui l’a sensiblement amélioré, notamment sur proposition des communistes
289

 ». Dans 

l’article ensuite, on constate que de nombreux amendements, comme celui sur le 
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remboursement, ont cependant été rejetés, et certains amendements ont été portés avec des 

députés d’autres groupes.  

Un gros titre en Une et une double page sont dédiés à une soirée organisée par le Parti 

communiste à l’occasion de la Journée internationale des femmes. Un traitement un peu 

disproportionné par rapport à l’actualité de ce compte-rendu de débats, que d’ailleurs aucun 

des deux autres quotidiens du corpus n’ont traités. Le titre de la double page est : « Les 

communistes et la libération de la femme
290

 ». On y parle surtout de « l’ouvrière
291

 » et de la 

stratégie communiste : « pour changer véritablement et durablement la vie des femmes, il faut 

changer la société elle-même
292

 ». Un autre article est dédié à une manifestation de femmes 

travailleuses pour le 8 mars, à l’initiative de la CGT. Aucune mention de l’avortement dans 

cette double page, un manque d’intérêt qui peut s’expliquer par la position floue du parti ou 

encore par le fait que les communistes ne rattachent pas l’avortement aux causes féministes 

principales.  

On peut établir un constat semblable pour une page entière consacrée à la proposition de 

projet de loi-cadre pour la femme et la famille présentée par les communistes en avril 1974. 

Parmi la liste exhaustive de droits revendiqués pour les femmes, l’avortement n’est mentionné 

qu’à la toute fin de la page, dans la partie « Libertés individuelles et droits civils
293

 » : 

« abrogation de la loi de 1920 ; interruption de grossesse en milieu hospitalier, remboursée 

par la Sécurité sociale, lorsque la vie de la mère est en danger, qu’il existe des risques de 

malformation ou d’anomalie […], lorsque la grossesse pose un problème social sans solution 

immédiate
294

 ». Les communistes ne cautionnent l’avortement que sous conditions, même si 

celle relevant du social peut être largement interprétée pour de nombreux cas. Le quotidien 

publie le contenu listé de cette proposition de loi sans aucune distance, le programme du parti 

rejoint celui du journal.  

Le Parti communiste en effet « ne voit pas dans l’avortement le droit des femmes à refuser 

l’enfant mais le résultat d’une oppression de classe
295

 », seul l’angle social est envisagé dans 

son argumentation en faveur de l’avortement sous conditions. « Pour eux, l’avortement résulte 

des conditions sociales et économiques de la société capitaliste : de hauts salaires, des 

logements plus grands, des crèches plus nombreuses suffiraient à le faire disparaître
296

 ». 

Leurs revendications tournent donc autour de ces problèmes sociaux. Ce parti d’extrême-

gauche adopte donc parfois « la position des plus conservateurs qui revendiquent une 
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politique familiale de grande ampleur, méconnaissant le droit des femmes à refuser leur 

grossesse
297

 ». 

Selon l’étude menée dans Contraception et avortement, dix ans de débat dans la presse par 

des chercheurs du CNRS, « les aspects sociaux de l’avortement viennent en tête [dans les 

arguments] avec 8,7% (3
ème

 position)
298

 ». Les initiatives contestataires et les tribunes, pour 

l’abrogation de la loi de 1820, font la plupart du temps « apparaître l’urgence de traiter, sur 

des bases nouvelles plus libérales, des problèmes sociaux dont la matérialité a sans doute peu 

évolué mais dont la perception s’est profondément modifiée
299

 ».  

L’argument social est repris par tous les journaux, mais de manière différente. La Croix se fait 

le relai des analyses des organisations anti-avortement, comme ici l’association des assistantes 

sociales pour le respect de la vie, qui « affirme que l’avortement, en même temps qu’il met 

définitivement un terme à une vie en devenir, laisse la situation de détresse sociale 

inchangée
300

 ». Une autre citation est laissée sans guillemets : « Elle dénonce l’hypocrisie 

qu’il y a de la part de certains hommes politiques à présenter l’avortement légal comme une 

mesure sociale
301

 ». Cette association reconnaît la réalité sociale de la détresse de la plupart 

des femmes qui se font avorter dans de mauvaises conditions, mais refuse que ce constat 

justifie l’avortement, de vraies mesures sociales doivent être prises à la place selon elles.  

La Croix répond à l’argument de l’inégalité, où les femmes riches vont se faire avorter dans 

de bonnes conditions à l’étranger, de cette manière : « Pourquoi rétablir l’égalité dans le 

mépris, légalisé de la vie au lieu de la rétablir dans son respect, en ré-introduisant dans la loi 

cette clause de “réciprocité d’incrimination” qui interdirait le fait à toutes, aussi bien à 

l’étranger qu’en France ? 
302

 ». La journaliste répond elle-même aux arguments récurrents de 

l’autre camp, avec des suggestions revendicatives, elle s’engage dans le débat pour 

l’avortement et n’est pas restée insensible au débat qu’elle couvre depuis plusieurs mois. Pour 

Denis Ruellan, la « richesse du regard journalistique sur les sociétés, voire sur l’histoire, c’est 

son imprécision, son imprévisibilité, son inconsistance parfois, son adaptabilité surtout : c’est 

le professionnalisme du flou
303

 ». En écrivant cet article clairement militant, elle répond 

sûrement à une commande de sa rédaction en chef, mais le ton reste surprenant.  

Le prix de l’avortement est dénoncé par le Parti communiste qui souhaite l’égalité. Sa réaction 

est clémente quant au non-remboursement annoncé de l’avortement : « ne sera pas remboursé 

par la Sécurité sociale (contrairement à la contraception) […]. Ils seront peu élevés, la 
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méthode Karman, applicable dans les dix premières semaines, étant assez simple
304

 ». Le 

Monde, lui, se contente de citer la déclaration de Simone Veil : « Le fait que l’avortement ne 

sera pas remboursé par la Sécurité sociale montre bien que l’on cherche au maximum à en 

détourner les femmes
305

 ». Avec cette décision, le gouvernement semble vouloir faire un 

compromis envers les opposants qui redoutent que la pratique de l’avortement se généralise à 

la place du développement de la contraception. Mais ils ne sont pas dupes, comme le prouve 

l’éditorial en Une de La Croix le même jour : « Effort de dissuasion que le non-

remboursement par la Sécurité sociale de l’avortement jusqu’à la dixième semaine ? ou de 

persuasion sur le Parlement ? Arme à double tranchant qui risque de faire glisser dans l’après 

dix semaines celles dont l’avortement “thérapeutique”, et donc remboursé, sera lui aussi 

confié à la conscience des médecins 
306

». Une précision de la loi, importante, n’est pas 

interprétée ni appréciée de la même manière pour ces différents journaux.  

 Les premiers mois de l’année 1974, voient naître des prises de position dans la presse 

sur les organisations féministes, notamment le Planning familial, qui se voit évincé du Conseil 

supérieur de l’éducation sexuelle. La Croix, pourtant opposé à ces organisations féministes, 

relate cette actualité, dans un article intitulé  « Protestations diverses après l’éviction du 

“Planning” du Conseil supérieur de l’éducation sexuelle
307

 ». En faisant parler d’autres 

personnes, La Croix permet que cette organisation soit défendue : « souligne qu’ “il ne peut 

être de bonne foi lui être reproché d’être sorti de la légalité en matière d’interruption de 

grossesse”
308

 ». Le Monde sera moins neutre dans sa manière de traiter cette information, en 

utilisant une figure d’accumulation énumérative pour souligner le caractère paradoxal de ce 

refus de siège : « Dix-sept ans d’existence, quarante mille adhérents, trois cent cinquante 

centres dans toute la France, mille cinq cents conseillers qualifiés, un millier en cours de 

formation : le Mouvement français pour le planning familial (MFPG), ce pionnier de la 

contraception et de l’information sexuelle en France, ne sera pas admis en tant que tel à 

siéger
309

 ». Le journal juge cette décision « choquante
310

 » et « injuste
311

 ». Elle est basée 

seulement sur les prises de positions de l’association en faveur de l’avortement et la pratique 

de quelques-uns dans certains de ses centres « pour des situations particulièrement 

dramatiques
312

 ». Le journal argumente pour défendre la nécessité d’intégrer le Planning 

familial dans ce Conseil, avec une question rhétorique qui conclue l’article : « Ne fallait-il pas 
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profiter de l’occasion pour réunir toutes les compétences et toutes les tendances pour parer au 

plus utile et au plus urgent ? 
313

 » 

En 1974, Le Monde publiera plus d’articles sur l’avortement que La Croix et L’Humanité. On 

peut l’expliquer notamment par son souci de publier équitablement les opinions des deux 

camps. Fin janvier, il est le seul à publier une pleine page dédiée au débat sur l’avortement, 

avec un encart assez grand sur sa Une, intitulé « De la répression pénale à la protection 

sociale
314

 ». Surprenant, car cette page n’est pas rattachée à une grande actualité : « les 

controverses suscitées par le projet de loi gouvernemental sur l’avortement marquent une 

pause
315

 ». Avec sa démarche, Le Monde veut aider à « nourrir la réflexion
316

 », en proposant 

avant la publication d’un rapport, les conclusions d’un professeur qui y a contribué : « Bien 

que la reprise du débat – et de la controverse – ne soit pas imminente, nous publions ces deux 

articles à titre de document
317

 ».  

On retrouve ce souci par la quantité supérieure d’articles consacrés au sujet, comparé aux 

autres journaux du corpus, mais aussi par le traitement de toutes les actualités des deux 

camps, ou encore des articles didactiques. Le Monde présente par exemple un tableau 

comparatif pour montrer les programmes des différents candidats à la présidentielle sur les 

sujets importants. En bas de ce tableau, l’avortement. Le journal ne porte pas de jugements 

sur les programmes et se contente de mettre des citations des programmes ou des candidats, 

parfois dans d’autres médias. Giscard d’Estaing, candidat de la droite, se dit « favorable
318

 » à 

une loi sur l’avortement, mais se garde bien de dire qu’il est partisan de la libéralisation 

complète. Ses quatre principes sont : « respecter la vie
319

 », « secourir 
320

», « permettre à toute 

femme de garder son enfant
321

 », « laisser libre la conscience de chacun et des médecins
322

 ». 

Ces quatre points ne peuvent que convenir aux électeurs traditionnels, contre l’avortement 

mais pour que les femmes soient davantage aidées pour diminuer les situations de détresse 

sociale. François Mitterand, lui, apparaît encore plus prudent, en privilégiant surtout « la 

contraception libre et gratuite
323

 ».  

L’Humanité ne fait pas ce travail objectif de comparaison. Le quotidien communiste propose 

une analyse des positions de Giscard, face à celles de Mitterand. Le titre même de la page 

consacrée à ce sujet est éloquent : « Pour les femmes aussi : Giscard d’Estaing ne veut rien 
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changer vraiment
324

 ». Le journal démonte chacun des principes du candidat : « Giscard veut : 

“maintenir le respect de la vie”. Mais les femmes riches ont toujours pu enfreindre la loi qui 

interdisait l’avortement
325

 ». Pour le journal : « Respecter la vie, c’est la gauche seule qui le 

permettra pour le plus grand nombre
326

 ». Une affirmation électoraliste, car Giscard d’Estaing 

a dans son programme, le projet de mettre en œuvre des mesures sociales.  

 Le Monde rapporte aussi les discussions lors des questions au gouvernement à 

l’Assemblée nationale. M. Debré y prend notamment la parole pour critiquer la politique 

démographique et s’opposer à la libéralisation de l’avortement : « je me demande si la France 

est à ce point riche qu’elle est le seul pays où on paie les citoyens pour ne pas avoir d’enfants 

et où on les paie aussi pour en avoir
327

 ». L’argument démographique revient régulièrement, 

l’évolution de la population française est considérée comme « très préoccupante, non 

seulement pour la vitalité de la nation, mais aussi pour l’équilibre social
328

 ». Il est souvent 

récusé par le camp adverse, comme ici dans un tract de la CFDT et de la CGT : « Elles 

considèrent “qu’il est profondément rétrograde aujourd’hui d’opposer les problèmes de 

l’avortement et de la contraception à ceux de l’aide aux familles sous le prétexte d’une 

amélioration de la situation démographique”
329

 ». Les problèmes démographiques 

« constituaient cependant un des enjeux du débat à l’époque où des solutions aux problèmes 

de régulation des naissances n’étaient pas encore sérieusement envisagées par le 

législateur
330

 ». Mais cet argument, même s’il est souvent accompagné de revendications 

d’accompagnement social pour aider les femmes en détresse, ne prend pas en compte la 

liberté de la femme, qui n’a peut-être pas envie de dédier son ventre à la Nation.  

 La Croix ne cache pas son attachement à l’interdiction de l’avortement. Le journal 

relaie par exemple une revendication du Centre Humanae Vitae, la fait sienne dès son titre : 

« Pour un statut des “objecteurs de conscience de l’avortement !” 
331

 ». Le quotidien prend 

ainsi partie pour que la future loi prenne en compte les convictions du personnel de santé. A 

l’inverse, lorsque Le Monde rapporte une action d’une organisation, il l’identifie comme telle 

dans sa titraille de manière apparente, comme ici avec le surtitre « Une initiative du 

MLF 
332

 ». Une mise à distance volontaire.  
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Sous les deux intitulés « Dialogue
333

 » et « Opinions
334

 », La Croix publie des tribunes à 

l’approche du débat à l’Assemblée nationale : « nous donnons la parole, dans un souci 

d’information objective, à un certain nombre de députés de tendances diverses
335

 ». Les deux 

premiers députés de cette série ont des opinions opposées. Jean Foyer, député UDR, titre sa 

tribune ainsi : « Il y a mieux à faire que de proclamer le droit de tuer
336

 ». Jacques-Antoine 

Gau, député socialiste axe la sienne sur « l’aide aux femmes en détresse
337

 », il est partisan de 

la loi légalisant l’avortement, mais pour des raisons sociales qui rejoignent certains arguments 

partagés avec La Croix. Il souhaite aussi ainsi « mettre en œuvre tous les moyens de 

dissuasion dont on peut disposer
338

 ». L’Humanité restera le seul journal du corpus à ne pas 

ouvrir de tribunes aux personnes aux avis divergents.  

La Croix se permet quelque fois des commentaires, présentés comme tels. Ici, en italique, le 

journaliste critique la réponse faite de Giscard d’Estaing pendant une conférence de presse : 

« M. Giscard d’Estaing apparait très (et trop) “libéral” par rapport à l’avortement. On s’étonne 

et on s’inquiète de ce que le président n’ait pas [mis] plutôt l’accent sur l’aide matérielle et 

morale à apporter aux femmes en détresse
339

 ». Le journaliste se permet de dire qu’il aurait été 

préférable pour le président de tenir d’autres propos, comme si son avis importait au président 

ou aux lecteurs. L’emploi du pronom personnel « on » rend flou cette critique, il semble 

englober le lecteur et participer à des « effets d’objectivité (effacement du sujet d’énonciation 

dans le cas de la tournure impersonnelle et de l’infinitif, ton autoritaire)
340

 ». Le journaliste se 

positionne cependant comme un critique exigeant : « Il y a là le signe d’une démission 

gouvernementale inacceptable au regard d’un “laissez faire” également inacceptable
341

 ». Il 

répète deux fois l’adjectif « inacceptable
342

 », un jugement qu’il veut faire partager à ses 

lecteurs, avec un ton militant, voire autoritaire. Cette méthode du commentaire est appréciée 

par les lecteurs comme le prouve la rubrique du courrier reçu : « Plusieurs lecteurs nous ont 

écrit pour nous dire leur accord avec le petit commentaire
343

 », « Vous avez commenté 

rapidement les principales réponses de Giscard. C’est exactement ce que je souhaite. […] En 

particulier sur le point de l’avortement
344

 ». Loin de s’en cacher, La Croix met en avant cette 

manière de traiter l’information, où sa ligne éditoriale et ses opinions sont affirmées et 

transparentes pour ses lecteurs.  
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L’un des principaux arguments des anti-avortement, qui se retrouve régulièrement dans La 

Croix est la question de la morale, religieuse ou pas. « “On affirme le principe du respect de la 

vie et si on tient l’embryon pour un être vivant et l’Eglise comme ayant autorité, on condamne 

l’avortement”. Tel est ce que l’on peut appeler le discours catholique traditionnel
345

 ». Ainsi, 

« le triangle argumentatif le plus directement lié à la condamnation de l’avortement est celui 

qui articule le respect de la vie sur la croyance en la réalité de l’embryon comme être 

vivant
346

 ». L’autorité de l’Eglise et la morale, sont deux arguments convaincants, presque des 

injonctions, pour le lectorat de La Croix, souvent déjà convaincu.  

L’argument sur le nombre de jours où commence la vie est beaucoup repris par les opposants, 

car il est difficile à réfuter et chacun peut y aller de son interprétation. « On ne voit pas 

quelles raisons il y aurait de s’arrêter de tuer lorsque l’enfant vient au jour à huit ou neuf 

mois
347

 », souligne un dominicain dans Le Monde. Autre crainte de ce camp, c’est bien les 

conséquences de cette loi, dont ils imaginent qu’elle ouvrirait la porte à l’infanticide, mais 

aussi à l’euthanasie. Le religieux finit sa tribune par : « Et cela s’arrêterait-il là ?
348

 ». 

Le Monde n’accorde cependant pas énormément de crédit aux témoignages des religieux, 

qu’il recherche surtout dans un souci d’équité pour le débat. En effet, l’un de ses journalistes 

juge dans un article que « sur toutes les questions relatives à la sexualité, l’Eglise catholique 

est pour une large part handicapée
349

 », car elle ne se montre pas assez moderne. 

A la veille du débat à l’Assemblée nationale, La Croix publie le texte intégral d’une 

déclaration de la congrégation pour la Doctrine de la foi sur l’avortement provoqué datant du 

25 novembre 1974, et l’annonce sur sa page de Une dans un encart. Le Monde couvre 

également cette actualité, mais par un résumé. L’idée générale reste que : « Tout avortement 

direct doit être absolument exclu
350

 ». Le journal souligne que : « ce ne peut être un hasard 

que ce document de l’ex Saint-Office prêt depuis cinq mois paraît précisément la veille du 

jour où l’Assemblée nationale va entamer la discussion du projet de loi sur l’avortement
351

 ». 

L’Humanité partage la même interprétation : « volonté très claire de faire pression sur les 

votes et représente une sorte d’ingérence dans les affaires nationales de la France
352

 ».  

Les partisans de l’interdiction de l’avortement multiplient les arguments les plus inappropriés, 

dans ce débat qui s’envenime. On peut citer par exemple ce titre de La Croix : « Les décisions 
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“libérales” de la Cour suprême n’ont d’égales que celles de la loi autorisant l’esclavage
353

 ». 

L’adjectif « libérales
354

 » mis entre guillemets souligne la volonté d’ironie du titre. Avec ce 

choix de titraille, le journal cautionne l’idée d’une organisation anti-avortement : « le groupe 

des “femmes en faveur de la vie” établit un parallèle absolu entre les deux lois, ne remplaçant 

dans les termes que le mot “esclave” par “bébé non-né”, l’exclusion d’un groupe de race de 

couleur par celle d’un groupe d’âge
355

 ». 

La Croix va jusqu’à donner des arguments d’autorité, comme ici dans une tribune de lecteurs 

intitulée « Un jeune parle de l’avortement
356

 ». On voit ici dès le titre que le journal veut 

montrer que les anti-avortement ne sont pas que des personnes âgées, à la morale 

traditionnelle, mais peuvent aussi être des jeunes. L’article indéfini « un » montre la valeur 

universelle que le journal a voulu donner à ce témoignage de lecteur. Il dénonce la 

« propagande
357

 » en faveur de l’avortement faite auprès de « la jeunesse (distribution de 

tracts dans les lycées et les Facultés) parce qu’elle est facilement malléable
358

 ». Il dénonce 

les « enquêtes, sondages, interviews plus ou moins tendancieux
359

 » dans la presse. Il accuse 

celle-ci de prendre parti de manière déguisée pour l’avortement : « Mises à part d’heureuses 

exceptions, la presse a fait de rares commentaires sur les déclarations des médecins, des 

infirmières, des maires et conseillers généraux qui, avec courage, ont dit non à un projet de loi 

autorisant l’avortement
360

 ». Cette accusation est de mauvaise foi, ce mémoire montre 

d’ailleurs que des journaux comme Le Monde mettent un point d’honneur à faire parler les 

deux camps, en se voulant équitable. Mais il est vrai que d’autres médias, notamment comme 

L’Humanité, omettent volontairement la parole des anti-avortement, ou la citent pour la 

tourner en dérision.  

 L’interprétation des sondages est laissée à chaque média. Pour L’Humanité, 

« selon les dernières enquête de l’IFOP, 73% des personnes interrogées admettent 

l’avortement
361

 ». Or, « les réponses obtenues par l’IFOP sont susceptibles d’interprétations 

diverses. Si une majorité semble se dégager en faveur de la libéralisation, 65% des sondés 

sont d’accord avec “des dispositions légales nouvelles”, elle est contrée par les 56% qui 

jugent “criminel l’avortement après le troisième mois”. La question qui correspond le mieux à 

la rédaction finale de la loi : “l’interruption de grossesse effectuée par un médecin lorsque la 

femme le demande parce qu’elle estime que ses conditions matérielles ou morales d’existence 
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ne lui permettent pas d’avoir un enfant” ne recueille que 48% d’opinions favorables
362

 ». Le 

chiffre de L’Humanité n’apparaît nulle part, il est peut-être le résultat de l’addition des 48% 

avec le 25% de ceux qui ne sont pour « autoriser l’interruption de grossesse que dans certains 

cas limités et précis
363

 ». Le Monde détaille la manière dont a été faite le sondage de « huit-

cent vingt-quatre personnes […] 
364

 », rapporte en premier le chiffre des 48%, mais détaille 

tous les autres chiffres, mêmes celui sur le caractère expérimental de cette loi pendant 5 ans : 

« 29% des personnes interrogées sont “très favorables” et 35% “plutôt favorables à cette 

solution”
365

 ». Pour La Croix, la récupération du sondage est flagrante dès le titre : « 56% des 

Français : l’avortement après le troisième mois est un crime
366

 ». Ce chiffre sous-entend que 

les Français sont contre l’avortement, alors qu’ils sont d’accord avec l’avortement avant le 

troisième mois. Cette manœuvre montre clairement l’influence de la prise de position du 

journal sur le traitement de cette actualité. Après avoir plus détaillé les chiffres dans le début 

de son article, La Croix condamne les résultats de ce sondage – peut-être parce qu’ils ne 

valident pas sa propre opinion ? - : « Nous ne croyons pas qu’un sondage de l’IFOP, demandé 

en cette matière par le gouvernement, soit révélateur d’autre chose que d’une “opinion” d’un 

public mal informé
367

 ». Il est étonnant de voir que La Croix considère que ce sondage ne 

signifie rien, alors qu’elle titre avec l’un de ses résultats, et qu’elle laisse une grande place 

pour détailler tous les chiffres.  

 Le Monde publie un article écrit par le professeur Robert Debré qui reprend des 

arguments de ceux qui ne souhaitent pas un avortement sans conditions. Il vante notamment 

les mérites de la « procréation consciente
368

 », comme beaucoup d’autres, qui pensent que si 

assez d’efforts sont menés sur la contraception, il n’y aura pas besoin d’avoir recours à 

l’avortement. Ce scientifique rejoint les religieux sur le statut de l’embryon : « Il faut être bien 

conscient que dès ce moment le supprimer est commettre une sorte d’infanticide
369

 », « on ne 

peut fixer une date à partir de laquelle sa mort provoquée est un meurtre véritable
370

 ». Il 

s’interroge même si l’avortement devrait toujours avoir lieu quand la mère est en danger et les 

limites de la définition de l’état de détresse, puisque « l’état de légitime défense devait être 

reconnu comme le fondement du droit à l’avortement
371

 ». 

 Si le débat sur l’avortement est un enjeu politique pour L’Humanité, un enjeu 

religieux pour La Croix, il est plus difficile de cerner les manœuvres éditoriales du Monde. 
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On peut, par exemple, s’interroger sur la place qu’il donne à ce sujet, lorsque, un article sur 

une campagne en faveur de la libéralisation de l’avortement, est accompagné d’un encadré de 

fait divers sur un tout autre sujet, avec pour titre : « Nudisme sous la Tour Eiffel
372

 ». On ne 

sait si l’association vaut plus sur le rapprochement sur la thématique de la sexualité, voire des 

mœurs, que par le côté fait divers, fait de société. Aucune des deux interprétations n’est 

valorisante pour ce choix éditorial.  

Pour Le Monde, cette loi relève d’un « réalisme ordonné
373

 », comme l’affirme le titre de l’un 

de ses articles. La loi devait être changée pour le quotidien : « Tout le monde le sait : rien ni 

personne – médecins, policiers, magistrats ou hommes d’Eglise – ne peut empêcher une 

Française qui a décidé de ne pas mener une grossesse à terme de le faire
374

 ». Le Monde 

insinue plus ou moins dans l’un de ses articles sur le mouvement anti-avortement Laissez-les 

vivre, qu’il est incapable de « variations sur la doctrine au gré de l’évolution sociale
375

 ». Un 

manque d’ouverture qui va jusqu’à ce mot d’ordre : « N’organisez jamais de réunions 

contradictoires
376

 ». On perçoit que le journaliste manie habillement l’ironie et la critique de 

ce mouvement auquel il n’adhère pas.  

 La plupart des journaux donnent à leurs lecteurs un aperçu de l’avortement dans 

les autres pays, le plus souvent ils choisissent les exemples qui servent leur argumentation, 

comme on a pu le voir plus haut avec La Croix qui reprend l’argument d’une association 

américaine pour dénoncer l’avortement comme une méthode aussi injuste que l’esclavage. 

L’Humanité revient elle sur les résultats de la toute récente loi sur l’interruption de la 

grossesse mise en place en Allemagne, dès la première phrase le caractère social juste de cette 

loi est mis en valeur : « Les visites préparatoires, l’intervention, le séjour en clinique 

gynécologique, les soins post-opératoires sont entièrement gratuits
377

 ». Toutes les mesures 

prises pour que « chaque femme
378

 » puisse se permettre financièrement d’avorter sont 

décrites et le journal communiste met en avant dans son intertitre que c’est « un bilan 

positif
379

 » pour cette loi appliquée en RDA, Etat à l’époque communiste. La Croix se penche 

sur la RFA, où quatre projets de loi s’affrontent. Au milieu de cet article pédagogique sur les 

mesures proposées on trouve cette prise de position du journal catholique : « Il est bon de 

noter que les quatre groupes prévoient des peines d’emprisonnement ou des amendes, selon 

les cas, pour les avortements pratiques en dehors des indications ou des conditions prévues 

                                                           
372

 Le Monde, n° du 9 mars 1974, p.15. 
373

 Le Monde, n° du 15 novembre 1974, p.15. 
374

 Ibid. 
375

 Le Monde, n° du 19 novembre 1974, p.12. 
376

 Ibid. 
377

 L’Humanité, n° du 1
er

 avril 1974, p.4. 
378

 Ibid. 
379

 Ibid. 



49 
 

par les différents projets de loi
380

 ». Du côté du Monde, le ressenti est différent, on redoute 

que le projet ne passe pas : « la majorité chrétienne-démocrate risque fort de le repousser
381

 ». 

Dans la même page de La Croix, on trouve aussi un article sur la situation en Grande-

Bretagne, avec un titre annonçant un angle bien ancré dans la ligne éditoriale du quotidien : 

« Les catholiques déçus et inquiets devant le rapport Lane
382

 ». Dans le corps du texte on 

trouve des déclarations de religieux, comme le cardinal Heenan, qui « a notamment dit que 

beaucoup de citoyens intelligents craignent que l’abandon de la doctrine de l’inviolabilité de 

la vie humaine n’amène une hausse générale du niveau de la violence. Une fois que l’on est 

en mesure de priver légalement un enfant de la vie, la voie est ouverte à la suppression des 

vieux et des incurables. “De l’avortement légal à l’euthanasie, il n’y a qu’un petit pas.”
383

 ». 

Le journal ne tient ici pas ses distances avec l’interlocuteur qu’il interviewe, le verbe 

déclaratif « dit » et les guillemets marquent les citations, mais la phrase entre est ambigüe. 

Est-elle du journal ou de cardinal ? Un deuxième article fait le bilan de la loi en Angleterre, 

avec un titre se voulant argument anti-avortement : « Le nombre des avortements légaux a 

quadruplé en quatre ans
384

 ». Le dernier pays abordé dans cette page est la Suède, où un projet 

de loi doit bientôt être présenté. Le journal fait état d’un « nombre relativement importants de 

députés conservateurs, mais aussi nombre de centristes, de libéraux et de sociaux-démocrates 

s’opposant, pour des raisons de morale et d’éthique
385

 » à ce projet de loi. Puis, il conclue par 

une inquiétude : « Une large majorité semble pourtant se décider en faveur de cette 

libéralisation
386

 ». Le Monde traite cette actualité de manière plus neutre, avec comme titre : 

« Un nouveau projet de loi rendant l’avortement libre a toutes les chances d’être adopté
387

 », 

l’article est conclu par la date où la loi pourrait rentrer en vigueur. Plus tard, il rapporte dans 

un autre article que « près de trente mille adversaires de l’avortement ont manifesté à 

Londres
388

 ». Sans jugement émis sur les chrétiens mobilisés, le journal aborde tout de même 

dans un paragraphe de 25 lignes, la contre-manifestation des féministes. Face aux slogans en 

faveur de l’avortement, Le Monde constate ceci : « Mais ces cris n’ont guère ému les 

marcheurs, roides et impassibles devant les « provocations »
389

 ». Le quotidien montre ici de 

manière peu ouverte, avec l’emploi de l’adverbe « guère
390

 » qu’il regrette ce manque d’effet 

ou bien condamne cette attitude « roide » des anti-avortement, fermés à tout dialogue. Cette 

phrase qui peut être interprétée comme péjorative pour les manifestants chrétiens, est aussi 
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positionnée en faveur des féministes, car le substantif « provocations
391

 » est mis entre 

guillemets, pour le mettre dans la bouche des adversaires. Ainsi Le Monde ne considère pas la 

contre-manifestation comme telle.  

Le Monde se penche aussi sur la situation aux Etats-Unis, avec un article sur « L’exemple de 

l’Etat de New-York 
392

», écrit par un médecin qui a participé à une enquête sur l’avortement 

américain. Il conclue notamment que : « L’effet de la loi sur la santé des femmes a été 

immédiat. L’avortement clandestin et ses suites tragiques ont complétement disparu dans 

l’Etat de New-York
393

 ». Il constate également, que la loi en vigueur depuis juillet 1970, a 

permis qu’aujourd’hui l’avortement soit « complétement dédramatisé et déculpabilisé
394

 ». 

Cet article, avec de multiples sources et chiffres se veut objectif dans le rapport de cette 

enquête, mais on souligne également le sentiment de satisfaction autour de ce bon exemple 

pour la loi sur l’avortement. Ci-contre, un autre article rédigé par un autre médecin, a pour 

titre « La femme et le médecin
395

 », laissant dès le départ entendre qu’un médecin écrit aux 

médecins, prend parti pour la libéralisation de l’avortement : « Aucun dispositif répressif dans 

aucun pays du monde n’a pu conduire à une diminution des avortements
396

 ». A gauche 

l’exemple objectif de l’enquête menée aux Etats-Unis, et à droite de la page l’utilisation de 

ces données pour prouver que c’est une démarche à suivre de la même manière en France : 

« il est nécessaire, comme le montre l’exemple des pays étrangers, qu’aucune procédure 

compliquée ne vienne détourner ou décourager les femmes en difficulté
397

 ». Sans distinction 

entre les deux articles, dont le genre (par exemple « tribune ») aurait pu être indiqué, le lecteur 

passe de l’un à l’autre en attendant la même suite dans le ton, celui du compte-rendu objectif, 

alors qu’il s’agit d’une analyse tirant des leçons (forcément subjectives) pour la France.  

 C’est pendant les débats législatifs que la presse sera le plus prolifique sur le 

débat sur l’avortement, alors qu’ils ne sont le fruit que des années de mobilisations féministes, 

moins médiatisées. Le projet de loi est soutenu par les communistes, les socialistes et les 

radicaux de gauche. « A droite, les positions sont plus variées, et toujours formulées à titre 

individuel, du fait de l’absence de discipline de vote. La réforme est soutenue par des députés 

de la majorité au nom du pragmatisme (la loi n’est plus appliquée) et de l’attention portée à la 

détresse des femmes. En revanche, une partie de la droite refuse le projet de loi au nom de la 

conservation de valeurs familiales, d’une morale chrétienne […]. Enfin, certains 

parlementaires de droite sont encore indécis, et déclarent qu’ils ne se décideront qu’après la 
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discussion des articles
398

 ». L’issue du vote n’est donc pas connue d’avance et cette 

incertitude rend le débat encore plus virulent.  

Pendant les semaines précédant le débat sur l’avortement à l’Assemblée nationale,  « la 

plupart des quotidiens publient sur la question des dossiers plus ou moins complets et 

objectifs
399

 ». Dans son édition du 12 novembre 1974, quelques jours avant le début du débat 

à l’Assemblée nationale, La Croix propose un dossier faisant le point sur l’avortement. Le 

premier article rappelle objectivement l’historique de la loi, avec pour titre : « La législation 

française a toujours été sévère
400

 ». De ce constat autour de la loi actuelle, La Croix rappelle à 

la fin de cet article que « la propagande
401

 » en faveur de l’avortement est toujours interdite. 

Pourtant certains journaux le font en toute impunité en défendant le projet de loi. Le second 

article, juste en dessous, semble dériver de ce constat, il est titré : « Une loi qui n’est plus 

appliquée
402

 ». La Croix rectifie d’ailleurs une erreur de la presse très répandue : « La loi – 

que l’on dit à tort de 1920, puisque nous avons vu les modifications qu’elle a subies
403

 ». 

Tous les médias parlent en effet de « loi de 1920 » alors que ce n’est pas la plus récente. Le 

deuxième article revient sur les causes de ce projet de loi et les mobilisations associatives et 

parlementaires. Si La Croix relate les actions féministes, le journal met davantage en avant 

celles des opposants avec une figure d’accumulation de chiffres : « 12 000 médecins 

(aujourd’hui 17 000), plus de 4000 juristes, 12018 conseillers généraux et maire de France, 

10 000 infirmières (aujourd’hui 20 000), 1012 universitaires dont 35 membres de 

l’Institut
404

 » . Le quotidien ne cite pas de chiffres comparatifs pour les féministes, et met 

entre parenthèses des réactualisations pour montrer que la mobilisation est progressive. Sur la 

même page, figure un grand encadré mettant en valeur « La doctrine de l’Eglise
405

 », une 

position qui intéresse de près les lecteurs. Les textes de référence sont cités. D’abord celui de 

Vatican II qui affirme que l’avortement et l’infanticide sont des crimes abominables
406

 », puis 

une déclaration du pape Paul VI : « Le légal ne devient pas pour autant le moral
407

 ». Même si 

la loi sur l’avortement passe devant le Parlement, la mobilisation doit continuer selon lui pour 

sauvegarder la morale chrétienne. Le commandement « Tu ne tueras point
408

 » est cité, 

assimilant ainsi l’avortement « comme homicide
409

 », pourquoi donc parfois distinguer 

l’infanticide et l’avortement ? L’Eglise ne veut pas y voir de différence, mais elle est 
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soulignée dans ses propres textes. La Croix ne relève pas la contradiction. Le Conseil de 

l’épiscopat français revient sur les opinions des chrétiens exprimées, pas forcément conformes 

à la ligne : « Des catholiques, et parmi eux quelques théologiens, ont pu exprimer des 

opinions personnelles qui ne représentent pas l’enseignement constant de l’Eglise. Celui-ci, a 

été rappelé par le Concile Vatican II et, récemment encore par le Pape et les évêques du 

monde entier
410

 ». En rapportant cette déclaration à la fin de l’encadré, le journal veut orienter 

ses lecteurs, en leur demandant de ne pas se laisser égarer par les arguments sociaux, mais de 

suivre ces dogmes religieux que le quotidien met un point d’honneur à rappeler 

scrupuleusement, sans omettre la moindre critique ou commentaire, hormis le constat que la 

position de l’Eglise « n’a pas varié
411

 ». La deuxième page du dossier commence par un 

article qui s’interroge sur : « A quelles conditions et dans quelles limites d’âge peut-on 

supprimer un être humain ? 
412

 ». La prise de position du journal est beaucoup plus marquée et 

explicite dans cet article : « On estime trop vite “traditionnalistes” ceux qui exigent ce respect 

de la vie. Ne sont-ils pas, en fait, les vrais “progressistes” au regard de ceux qui invoquent un 

état de misère pour recourir à la barbarie
413

 ». Plus on rentre dans le dossier du journal, plus le 

journal montre sa position éditoriale et adopte un ton subjectif, engagé contre l’avortement. Il 

se défend d’ailleurs aussi en quelque sorte, car La Croix peut aussi être vu comme un média 

« traditionnel ». Le bas de la page est consacré aux prises de positions : « Ce que disent les 

partisans d’une libéralisation
414

 », « Ce que disent les adversaires d’une libéralisation
415

 ». On 

remarque d’emblée le caractère disproportionné de ces deux articles, le premier faisant deux 

colonnes, tandis que 4 colonnes pour le second, qui argumente dans le même sens que La 

Croix, contre l’avortement. Avec une phrase alambiquée le journal catholique fait comprendre 

que les partisans de la libéralisation sont révolutionnaires, d’extrême-gauche : « les partisans 

de la libéralisation se situent aussi bien à gauche, où on ne cache pas que la liberté et la 

gratuité de l’avortement sont non pas un objectif en soi, mais “le verrou à faire sauter si l’on 

veut accéder à un autre système de société”
416

 ». Une manœuvre qui caricature ce camp, et qui 

est reprise dans le second article, cette fois-ci en le mettant dans la bouche des anti-

avortement, pour l’argument de la menace de la famille par cette « tactique 

révolutionnaire
417

 ». Le camp des pro-libéralisation est jugé en plus d’hypocrite dans l’article 

qui leur est dédié : « des arguments qu’ils disent humanitaires
418

 ». La journaliste se permet 

ici de critiquer ouvertement les partisans de la légalisation, alors que cet article, listant et 

résumant les principaux arguments, se voulait plutôt didactique et neutre. Dans le second 
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article réaffirmant les arguments des adversaires de la libéralisation, certaines phrases sont 

mises en capitales et en gras : « L’AVORTEMENT EST UN CRIME
419

 », 

« LIBERALISATION NE DIMINUERAIT PAS LE NOMBRE DES AVORTEMENTS 

CLANDESTINS
420

 », « L’INDULGENCE DES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS N’EST 

PAS SPECIFIQUE DU DELIT D’AVORTEMENT
421

 », « CHUTE DE LA NATALITE 

FRANCAISE
422

 », « LA FAMILLE EST UNE DES VALEURS DE BASE A 

SAUVEGARDER
423

 ». Cette mise en forme différente de l’autre article ne s’explique pas par 

un simple choix esthétique, car au contraire un souci de symétrie était présent dès les titres. 

Elle fait penser à la mise en valeur d’idées dans un tract, assez grossièrement puisque les 

phrases ne sont pas des intertitres mais présentes dans le corps du texte même. Dès le premier 

argument énoncé, La Croix s’appuie sur des justifications validées par « la science et la 

médecine
424

 », comme pour faire valoir qu’il ne s’agit pas seulement de religion et de morale, 

mais que ces arguments sont valables.  

La Croix, fait figurer sous l’intitulé « document
425

 » le texte du projet de loi et l’exposé des 

motifs, quelques jours avant le débat à l’Assemblée nationale. Aucun commentaire 

n’accompagne cette publication, se voulant complètement objective comme le montrait le 

nom de rubrique sous lequel elle se situait. Le Monde publie le texte de l’exposé des motifs de 

la loi, mais avec deux petits encadrés de même taille en dessous. L’un exprimant les réactions 

d’ « associations populaires familiales
426

 » qui jugent qu’il s’agit d’ « un projet ambigu et 

répressif
427

 », l’autre la position de la CFDT et de la CGT qui pensent que c’est « un 

progrès
428

 ». Un moyen d’équilibrer le débat dans ses pages. De plus, sur la page voisine, 

deux longues tribunes sont publiées, l’une en faveur de la loi et l’autre non. A côté de ces 

deux tribunes figurent deux articles sur cette actualité : « La commission des affaires sociales 

décide de poursuivre l’examen du nouveau texte
429

 » ; « Dans les couloirs du Palais-Bourbon, 

En finir ! 
430

 ». Ils se concentrent sur les interventions des députés et leurs manœuvres.  

On constate que « c’est Le Monde qui donne les plus larges extraits du débat les 28, 29 

et 30 novembre permettant ainsi à ses lecteurs d’avoir connaissance de toutes les opinions 

exprimées, et il lui consacre sa “une” chaque jour
431

 ». Dès l’édition du 27 novembre, avant 

que le débat commence, un dossier est publié sur le sujet, avec notamment une page entière 
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comparative avec d’autres pays. Mais dès le 28 novembre, un compte-rendu très détaillé des 

débats est publié dans Le Monde. Le premier article reprend comme titre une citation de 

Simone Veil : « Le gouvernement a choisi une solution marquant clairement la responsabilité 

de la femme parce qu’elle est plus dissuasive qu’une autorisation émanant d’un tiers
432

 ».  La 

Croix choisit une autre citation de Simone Veil : « Un texte réellement applicable et 

dissuasif
433

 ». Le journal se contente de montrer des extraits choisis des interventions. 

L’Humanité est le seul à ne pas mettre une citation de Simone Veil en titre, mais choisit de 

mettre en valeur son parti : « Avortement : Le débat législatif était devenu inévitable déclare 

le porte-parole communiste
434

 ». Dans le corps de son texte, le journal relève la citation-titre 

choisie par La Croix : « Le ministre présente sa loi comme étant : « applicable, dissuasive et 

protectrice
435

 ». La suppression du dernier adjectif n’est pas anodine, pour La Croix cette loi 

n’est pas « protectrice », car au contraire elle ne protège pas l’embryon, le futur enfant. 

L’Humanité ne rapporte pas seulement les déclarations du débat, mais les commente, 

contrairement aux autres journaux. Les interventions des principaux responsables sont 

rapportées en détail dans Le Monde, de manière plus réduite chez La Croix, quant à 

L’Humanité, le journal met surtout en avant l’intervention du responsable communiste avec 

un long article dédié : « Il souligne que si l’on avait suivi les communiste depuis plusieurs 

années, on n’en serait pas là
436

 ». Une déclaration démagogique, quand on sait qu’il a fallu 

plusieurs années pour que la position du Parti communiste évolue en faveur du droit à 

l’avortement. Aucune mention de cette déclaration dans Le Monde qui pourtant rapporte 

beaucoup de citations du député. La Croix se contente de seulement citer ceci : «  M. 

Chambaz (PC, Paris) rappelle que son parti veut en finir avec la loi répressive sur 

l’avortement et demande que soient assurées « les conditions sociales du libre choix de la 

maternité
437

 ». L’Humanité est aussi le seul à relever les attaques anti-communistes : « Le 

député giscardien tente une petite opération anticommuniste et la majorité se donne le ridicule 

d’applaudir une phrase de Maurice Thorez affirmant le 2 mai 1958 : “Le chemin de la 

libéralisation de la femme passe par des réformes sociales et la révolution sociale”. Voilà qui 

reste, et restera évident mais la droite voit-elle la « révolution » dans le projet de loi de Mme 

Veil ? 
438

 ». Autre attaque contre ce parti, mais aussi le journal : « la séance a débuté par une 

lecture de “l’Humanité”. M. Hausheer déclare : “L’Humanité” de ce matin écrit que les 

interventions de ces deux jours mettent en relief l’esprit rétrograde et obscurantiste de très 

nombreux députés de la majorité giscardienne ainsi que leur égoïsme et leur intolérance. Ce 

serait là le vrai visage des réactionnaires. Je m’excuse d’être réactionnaire !
439

 » Le journal 
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rapporte cette attaque contre lui dès le début de l’article retraçant les débats, pour montrer que 

lui aussi y participe d’une certaine manière. Si L’Humanité est le seul journal à mettre autant 

l’accent sur les prises de parole communistes ou anti-communistes, La Croix décrit également 

un élément qui ne transparaît dans aucun des chapeaux des articles principaux sur le projet de 

loi : « A l’extérieur du Palais-Bourbon, on remarquait des représentants du Mouvement 

« Laissez-les vivre » qui distribuaient et glissaient sous les pare-brise des voitures un tract 

[…] »
440

. Cette description prend un bon tiers du chapeau de manière injustifiée, si ce n’est 

que le journal soutient ces actions contre la loi. Le Monde, lui, fait un encadré à part de ces 

manifestations, intitulé « Prières et imprécations
441

 ». 

Les journaux n’ont également pas les mêmes interprétations des prestations des députés. La 

Croix juge que « l’émotion fut grande lorsque M. Feit (RI, Jura) monta à la tribune pour faire 

entendre l’enregistrement des battements de cœur d’un embryon de huit semaines
442

 ». Le 

Monde rapporte plutôt une « impression de déjà vu et de déjà entendu. Et ce n’est pas le 

magnétophone d’un gynécologue, M. Feit (RI), diffusant dans un hémicycle silencieux 

l’enregistrement des battements du cœur d’un fœtus de huit semaines et deux jours […] qui 

aura contribué à dissiper cette impression
443

 ». Le journal catholique est plus sensible à ce 

genre de démonstration que Le Monde, pour qui cette mise en scène est peu originale puisque 

l’an dernier des « fœtus en bocaux
444

 » avaient déjà été présentés dans le même objectif. On 

constate que plus on avance dans l’année 1974, plus on se rapproche du débat parlementaire, 

plus les réactions se font vives dans les deux camps, mais aussi plus les journaux oublient de 

garder une prise de distance, et leurs opinions, leurs engagements, transparaissent dans chacun 

des choix éditoriaux des journaux.  

Dans les interventions rapportées par La Croix, celles qui sont opposées au projet de loi sont 

recensées à la fin, peut-être pour convaincre le lecteur avec les réfutations des déclarations 

précédentes et la proposition de « référendum
445

 ». La dernière prise de parole rapportée est 

celle ce M. Rolland (UDR) : « L’enfant veut vivre, tout comme sa mère. Personnellement 

abandonné alors que j’étais dans les langes, il me semble que la femme qui m’a mis au monde 

a pu penser à l’avortement, mais qu’elle a préféré m’abandonner. Aujourd’hui, je suis votre 

collègue et très heureux de vivre
446

 ». Il ne s’agit ici pas seulement d’une intervention contre 

l’avortement, mais d’un témoignage, se voulant à la fois émouvant mais aussi une preuve que 

l’abandon est préférable à l’avortement, comme le pense le journal catholique. Alors que La 

Croix n’a repris que cet élément de son intervention, Le Monde noie cette information dans le 
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reste de ses propos. Le quotidien rapporte notamment une comparaison, de mauvais goût, 

avec les accidents de la route : « Il fait observer que si “des femmes périssent chaque année 

du fait de l’avortement ”, “toutes nos contraintes quotidiennes sont un sujet de risque”, en 

particulier le travail et l’usage de la voiture. “A qui viendrait-il pourtant l’idée, dit-il, de 

supprimer le travail et l’automobile ? ”
447

 » L’Humanité ne rapporte que cette dernière 

citation, sans mentionner le fait qu’il a été abandonné à la naissance : « se distingue en 

comparant l’avortement clandestin aux accidents du travail et d’automobiles […]. Il poursuit 

dans l’outrance en évoquant les “génocides” et la “Saint-Barthélemy”
448

 ». La différence du 

traitement de la parole de ce député montre bien qu’une ligne éditoriale engagée est à l’œuvre 

dans chacun des journaux, encore plus au moment du débat où il faut que son opinion 

l’emporte sur les autres. L’Humanité rapporte le côté ridicule des propos du député de droite, 

qu’elle caricature. La Croix joue sur l’émotion pour nous attendrir avec l’histoire personnelle 

de cet homme qui illustre l’argument de l’adoption. Le Monde, dans un souci d’objectivité, 

relate davantage les déclarations du député, qui sont ainsi complètes, le lecteur peut se faire 

son propre avis avec tous les éléments sans orientation. L’Humanité fait tout pour montrer la 

qualité du travail mené par les communistes, comme le montre un grand encart en Une : 

« AVORTEMENT : les députés communistes s’efforcent d’améliorer le projet Veil et 

définissent les conditions d’une véritable politique familiale
449

 ». Les communistes 

apparaissent ici comme des acteurs essentiels de la loi, ce qui paraît exagéré comparé au 

travail des autres tendances politiques.  

Le dernier jour du débat à l’Assemblée nationale, La Croix choisit une citation de Michel 

Debré, député de l’UDR, comme titre : « Protéger, promouvoir la maternité
450

 ». C’est le 

premier cité dans l’article qui retranscrit les débats : « M. Debré (UDR), précise que “la vie ne 

commence pas à la naissance mais à la conception”
451

 ». Avec ce choix d’ouverture le 

quotidien prend clairement parti. Cependant cette prise de parole est aussi mise en valeur dans 

Le Monde qui fait un petit article avec comme titre « M. Debré souligne la baisse de la 

natalité
452

 ». De plus, le chapeau général reprend cette intervention remarquée : « Tandis que 

M. Debré dans une déclaration très applaudie, demandait qu’on renonce à un texte risquant 

d’accentuer la dénatalité et proposait une vaste politique favorisant la maternité
453

 ». Le 

Monde préfère mettre en avant l’argument démographique, qui lui apparaît plus convaincant, 

comme on peut le voir dans un autre article : « Tous n’est pas faux, certes, dans les arguments 

des adversaires de l’avortement, notamment lorsqu’ils évoquent les problèmes communs au 
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demeurant à tout le monde développé, de l’équilibre de la population
454

 ». Le journaliste 

regrette le manque de « solutions
455

 » proposées par les opposants et prend clairement parti 

pour la loi. 

La Croix s’étend peu sur les interventions du camp communiste, comme on peut le constater 

avec cette députée, pourtant femme : « Mme Constans (PC) affirme que l’argument du respect 

de la vie semble être utilisé au profit du conservatisme politique
456

 ». En choisissant de ne pas 

détailler, le journal catholique empêche la députée de poursuivre son argumentation, comme 

elle est relatée en détails dans L’Humanité : « Si l’on respecte la vie, il faut condamner les 

génocides du Vietnam, la répression meurtrière au Chili et en Espagne, les tortures en 

Algérie
457

 ». On remarque également que l’adverbe « parfois » n’est pas repris dans La Croix, 

alors qu’il l’est dans L’Humanité et Le Monde : « semble parfois utilisé
458

 ».  

Au lendemain du vote de la loi à l’Assemblée nationale, La Croix fait une Une quasiment 

entière sur le sujet, avec un titre informatif : « Avortement : Le projet gouvernemental voté 

par 284 voix contre 189
459

 ». Le Monde est plus complet dans son titre de Une : « Souhaité 

par M.Giscard D’Estaing / Le vote sur la libéralisation de l’avortement n’a été acquis, par 284 

voix contre 1989 que grâce au concours des députés de l’opposition de gauche
460

 ». Le journal 

donne le mérite de cette adoption au soutien du président mais aussi aux députés de gauche, le 

mot « grâce » montre que le journal se félicite de l’adoption de la loi, sinon il aurait choisi 

d’écrire « à cause de ». La Croix se contente de féliciter L’Eglise sur sa Une : « on peut dire 

qu’elle a participé pour sa part à ce que notre pays ne s’engage pas vers une libéralisation 

totale de l’avortement
461

 ». Dans sa page sur l’avortement du même jour, L’Humanité se 

distingue en citant un communiste sur deux députés cités pour leurs interventions, un moyen 

de rendre omniprésente le Parti communiste pour prouver qu’il est un acteur central du débat. 

Pour le débat au Sénat, les batailles sont sensiblement les mêmes. Le 14 décembre 1974, 

L’Humanité titre sa Une ainsi : « Au Sénat : l’interruption de grossesse / Mme Veil s’oppose 

encore au remboursement médical
462

 ». L’enjeu reste le même pour les communistes lors de 

ce passage au Sénat : obtenir le remboursement de l’avortement. Du côté de La Croix, on 

publie beaucoup de tribunes aux titres évocateurs, comme celle-ci : « Avortement, eugénisme, 

euthanasie
463

 » ou « Tristesse
464

 ». La Croix, de son côté, ne fait qu’un avec les sénateurs 
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opposés au projet de loi, et met en avant la demande de rétablissement de l’amendement 

« affirmant dès le départ le principe du respect de la vie
465

 ». Le Monde résume la situation 

avec un sous-titre : « Les sénateurs sont partagés entre les devoirs du législateur et les 

considérations éthiques
466

 ».  

Si l’approche des débats parlementaires, puis leur déroulement, ont suscité beaucoup de 

publications d’articles dans la presse, l’adoption finale de la loi se fait dans la discrétion. Un 

paradoxe que souligne un prêtre dans une tribune : « Les va et vient entre le Chambre des 

députés et le Sénat, l’apaisement progressif des discussions après leur paroxysme et même la 

proximité de Noël ont fait que le vote définitif de la loi sur l’avortement a été presque 

totalement passé sous silence
467

 ». « Silence gêné, silence complice, silence de 

démission ? 
468

 », interroge-t-il. L’examen de la loi au Conseil constitutionnel ne fait pas 

autant de bruit qu’il aurait pu, même si Le Monde et La Croix publient quelques articles à ce 

sujet, ils restent très informatifs, en citant beaucoup les décisions du Conseil. L’Humanité se 

félicite de la promulgation de la loi, tout en soulignant qu’elle « n’a pu être votée que grâce 

aux élus de la gauche
469

 ». Elle n’aurait pas pu être votée non plu sans les élus de la droite. 

Dans ce débat législatif, qui a lieu aussi dans la presse, les journaux ne peuvent s’empêcher de 

mettre en valeur ce qui sert leur ligne éditoriale.  
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Conclusion 

Cette étude a démontré que La Croix et L’Humanité ne traitaient pas le débat sur 

l’avortement de manière neutre, objective. Le quotidien catholique prend position contre le 

projet de loi, pour des motifs religieux, moraux et éthiques. Le quotidien communiste préfère 

qu’elle soit adoptée dans un but d’égalité sociale, mais sous conditions. Le Monde ne prend 

pas parti de manière transparente. Il rapporte de manière équilibrée les actualités des deux 

camps, en leur ouvrant aussi ses tribunes. Pendant les mois précédant le débat à l’Assemblée 

nationale, « Le Monde, dans sa page Société et sa rubrique Points de vue, ouvre ses colonnes à 

diverses personnalités (prêtres, médecins, avocats, juristes, écrivains, etc.) dont les opinions 

contradictoires permettent de cerner tous les enjeux philosophiques, médicaux, juridiques et 

humains du projet de loi sur l’interruption volontaire de grossesse et d’en mesurer les 

interactions
470

 ». Mais, on remarque cependant dans certains articles qu’il se félicite de 

l’adoption de cette loi et qu’il se place du côté des progressistes. L’avortement semble donc 

être un sujet révélateur d’engagement, où il est impossible pour un média de garder une ligne 

éditoriale complètement neutre. Tout journaliste s’engage d’une manière ou d’une autre avec 

son sujet, la neutralité absolue semble un idéal impossible à atteindre. Le choix des 

interlocuteurs interviewés est d’ailleurs révélateur de l’engagement des journaux et de la 

parole qu’ils privilégient. « Si la presse est parvenus à n’accorder aux femmes que si peu de 

place alors qu’elles étaient les premières concernées, c’est évidemment parce qu’elle demeure 

l’expression d’un univers masculin, mais c’est aussi parce que, sacrifiant au politique, elle 

accorde peu d’attention au vécu et que, négligeant le vécu, elle néglige la condition 

féminine
471

 ». Le débat législatif est privilégié, ainsi que d’experts scientifiques, deux milieux 

masculins d’ailleurs à l’époque. La presse accorde au débat parlementaire « une attention qui 

représente exactement le double de celle qu’elle accorde au débat de fond portait sur 

l’évaluation des transformations sociales à partir desquelles ces événements prennent 

sens
472

 ». 

Avec l’affaire Marie-Claire, les médias ont joué un rôle pour que ce simple fait divers 

devienne le procès politique de l’avortement, deux ans avant l’adoption de la loi Veil. La 

personnalisation du procès de la jeune fille, puis celle de la loi qui profita de l’image de la 

ministre de la Santé, ont profité à la cause de la légalisation de l’avortement. La 

personnalisation, bien plus qu’un symbole, a contribué à donner une image positive de ces 

combats. Les journaux, ont fait de Marie-Claire une victime, alors que c’était elle l’accusée. 

« L’avis du journaliste ne coïncide pas nécessairement avec celui du juge
473

 ». L’auteur des 
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articles met en scène le procès comme bon lui semble, pour servir la ligne éditoriale de son 

journal. Les journalistes « devraient être considérés non comme de simples miroirs, mais 

comme des “agents structurants” de la réalité
474

 ».  

Par ailleurs, les journalistes ne sont pas complètement indépendants, au contraire, ils 

doivent écrire des articles en accord avec la ligne éditoriale de leur journal. Les journalistes de 

L’Humanité doivent faire la publicité des actions communistes, tandis que La Croix doit 

donner la parole aux religieux. « Commandés dans leurs actions et leurs initiatives par les 

contraintes organisationnelles et économiques qui pèsent sur eux et qui servent in fine les 

intérêts de leurs employeurs, et plus encore ceux des actionnaires de leur entreprise
475

 », les 

journalistes ont peu de marge de manœuvre, notamment dans le choix de leurs sources. On 

peut donc se demander, « dans quelle mesure les journalistes décident eux-mêmes du choix 

des événements dont ils rendent compte au public et du traitement auquel ils les 

soumettent
476

 ». 

Le débat analysé dans ce mémoire peut facilement être rapproché de ceux qui ont eu 

lieu sur l’avortement remis en question en Europe, mais aussi sur la loi sur le mariage 

homosexuel en France. Les échanges, vifs, dans les tribunes ou dans les débats 

parlementaires, sont les mêmes qu’on observe pour le mariage homosexuel, ou encore sur les 

lois sur la bioéthique où le statut de l’embryon est discuté. Les combats féministes ont aussi 

encore de nombreuses luttes à mener, qui ne manqueront pas d’agiter encore des camps 

opposés.  

Le journalisme engagé disparaît de plus en plus aujourd’hui, car il existe moins de 

grandes causes qui fédèrent, hormis peut-être la question de la Palestine. « L’une des 

dernières aura sans doute été la lutte contre l’apartheid en Afrique du Sud qui a pris fin en 

février 1990 avec la libération de Nelson Mandela. Si nombre de pays connaissent encore des 

guerres meurtrières, les combats pour la paix qui ont tant occupé la gauche depuis Jaurès 

n’ont plus cours chez nous, la paix étant devenue une réalité en Europe
477

 ». Le journaliste 

Claude Estier nuance même la cause de la Palestine : « cette cause, malgré des décennies de 

lutte, n’a toujours pas trouvé d’aboutissement. La presse en parle, certes, car ce conflit pèse 

lourd sur la scène internationale, mais peu de journalistes sont véritablement engagés pour 

soutenir la cause palestinienne
478

 ». 

Des raisons économiques mettent en difficulté les journaux engagés, qui prennent souvent 

l’étiquette d’ « alternatifs », se détachant des médias dominants. L’Humanité a dû notamment 
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être sauvée par l’Etat en décembre 2013. L’espoir pour ces médias d’opinion reste peut-être la 

transition sur Internet, pour réduire le coût du papier, principale dépense. Une chose est sûre, 

le journalisme dit engagé, avec une ligne éditoriale partisane, n’est plus le même qu’en 1974, 

notamment car l’objectif de la neutralité est devenu un impératif conventionnel. La presse qui 

choisit d’y déroger est souvent stigmatisée – pas toujours à tort - comme de la presse 

militante. On constate également que « la forme même de l’engagement n’est plus la même : 

elle est moins la défense d’une cause qu’une prise de risques dans des zones où le danger est 

permanent ou dans d’autres où il peut surgir soudainement, comme on a pu le voir en février 

2011 au cours des manifestations du Caire où plusieurs journalistes ont été agressés
479

 ». 

L’engagement de sa vie ne se fait plus forcément comme un engagement militant, mais 

comme un devoir d’information, comme le font les reporters de guerre.  

Autre cause de ce changement : « l’évolution des techniques de fabrication des journaux, au 

développement de la télévision qui a engendré une conception plus “événementielle”, et donc 

plus superficielle, de l’information et, bien entendu, à l’apparition et au développement 

fulgurant des technologies nouvelles 
480

». L’information consommée rapidement sur Internet 

n’est pas la même que celle des magazines mensuels ou trimestriels comme Regards, 

aujourd’hui indépendant mais toujours à la ligne éditoriale tournée vers le Front de gauche. Le 

journalisme engagé, d’opinion, aime avoir du temps pour enquêter, réfléchir, mettre en 

perspective les événements. Ce type de journalisme doit aujourd’hui s’adapter à ce nouveau 

contexte, faire des concessions, pour survivre, trouver de nouvelles formes pour attirer les 

lecteurs, les internautes.  
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Résumé 

L’avortement est un thème qui clive, les politiques, les religieux, les scientifiques… Dans les 

années 1970, en France, les partisans de sa légalisation et ses opposants s’affrontent. Les 

médias devront choisir leur camp. La Croix, au nom de principes religieux et moraux se 

positionne dans le camp de ceux qui respectent la vie dès la conception, tandis que 

L’Humanité, au nom de l’égalité sociale, souhaite que toutes les femmes puissent avoir accès 

à un avortement dans de bonnes conditions. Le Monde essaie de garder une position neutre, 

mais devant un tel sujet l’objectivité est impossible à tenir. Le traitement journalistique des 

procès de Bobigny autour de l’avortement de Marie-Claire, à l’automne 1972, va contribuer à 

l’évolution de la loi. La relaxe de la jeune fille et de sa mère montre que la loi n’est plus 

applicable. 1974 sera une année de débats décisive pour l’adoption d’une nouvelle loi, que 

Simone Veil portera avec un courage salué par tous les médias. 

Mots clés : avortement, Bobigny, engagement, presse, Simone Veil. 

 




